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PROVINCES

Province Nord

Arrêtés et décisions

Arrêté n° 2014-491/PN du 19 août 2014 relatif au prélèvement
d’eau souterraine par la SCA 2M, pour l’abreuvement de porcs
et l’irrigation de culture commune de Vook (Voh) (p. 8228).

Arrêté n° 2014-492/PN du 19 août 2014 modifiant l’arrêté
modifié n° 2013-118/PN du 8 avril 2013 relatif à la
composition du conseil d’administration du centre d’actions
pour l’emploi en province Nord (CAP EMPLOI) (p. 8228).

Arrêté n° 2014-497/PN du 21 août 2014 portant nomination par
intérim d’un chef de l’antenne Sud minier à la direction du
développement économique et de l’environnement (p. 8229).

Arrêté n° 2014-498/PN du 21 août 2014 portant nomination à la
nomination d’un adjoint au chef du service Investissements et
Entreprises à la direction du développement économique et de
l’environnement (p. 8230).

Arrêté n° 2014-499/PN du 21 août 2014 portant nomination
par suppléance d’un médecin-chef au centre médico-social
de Touho (p. 8230).

Arrêté n° 2014-500/PN du 21 août 2014 portant nomination d’un
médecin-chef aux centres médico-sociaux de Bélep et
Houaïlou (p. 8230).

Arrêté n° 2014-501/PN du 21 août 2014 portant nomination par
suppléance d’un médecin-chef au centre médico-social de
Houaïlou (p. 8231).

Arrêté n° 2014-502/PN du 21 août 2014 portant nomination par
suppléance d’un médecin-chef au centre médico-social de
Poum (p. 8231).

Arrêté n° 2014-503/PN du 21 août 2014 portant nomination par
intérim d’un directeur d’internat à la direction de l’enseignement,
de la formation et de l’insertion des jeunes (p. 8231).

Arrêté n° 2014-504/PN du 21 août 2014 portant nomination
par suppléance d’un chef du service du développement
culturel à la direction de la culture de la province Nord (p. 8232).

Arrêté n° 2014-505/PN du 21 août 2014 relatif à la suppléance
du chef de l’antenne Grand Nord à la développement
économique et de l’environnement (p. 8232).

Arrêté n° 2014-506/PN du 21 août 2014 autorisant l’exploitation
des zones "Périmètre 2" et "Périmètre 3" de la mine de Cap
Bocage,  située sur le massif de Cap Bocage, par la Société des
Mines de la Tontouta (p. 8233).

Arrêté n° 2014-507/PN du 21 août 2014 autorisant l’exploitation
du site minier de « Union Revolution», situé sur la commune
de Waa Wi Luu (Houaïlou), par la société Le Nickel -SLN
(p. 8250).

Arrêté n° 2014-512/PN du 25 août 2014 obligeant la Société
Nickel Mining Company (NMC) à consigner entre les mains
d’un comptable public une somme répondant au montant des
travaux d’amélioration de la situation environnementale de
l’atelier mécanique du massif de Ouazangou, de la zone
transtank Thono et du bord de mer Téoudié, sis sur le centre
minier de Ouaco - commune de Kaala-Gomen (p. 8263).

Arrêté n° 2014-517/PN du 27 août 2014 désignant le
représentant du président de la province Nord au sein du
conseil d’administration de l’Académie des Langues Kanak
(p. 8264).

Arrêté n° 2014-518/PN du 27 août 2014 désignant le
représentant du président de la province Nord au sein du
conseil d’administration de la Mission d’Accompagnement à
la Scolarité en province Nord (p. 8265).

Arrêté n° 2014-522/PN du 28 août 2014 fixant la liste des
pêcheurs professionnels et des armateurs de la province Nord
susceptibles de bénéficier de l’aide au carburant au titre de
l’année 2013 et les plafonds de leurs consommations annuelles
primables (p. 8265).

Arrêté n° 2014-523/PN du 28 août 2014 relatif à la prolongation
de l’intérim d’un chef de subdivision à la direction de
l’aménagement et du foncier (p. 8266).

Arrêté n° 2014-524/PN du 28 août 2014 portant nomination par
suppléance d’un médecin-chef au centre médico-social de
Kaala-Gomen (p. 8266).

Arrêté n° 2014-527/PN du 29 août 2014 fixant les conditions et
le montant de l’indemnisation du commissaire-enquêteur en
charge de l’enquête publique relative à l’exploitation du site
minier de KOUE, sur le centre de Ouaco – commune de
Bwapanu (Kaala-Gomen), par la Société Nickel Mining
Company (NMC) (p. 8267).

Arrêté n° 2014-529/PN du 1er septembre 2014 portant délégation
de signature au sein de la direction des affaires sanitaires et
sociales et des problèmes de société (DASSPS) (p. 8267).

Arrêté n° 2014-532/PN du 1er septembre 2014 désignant le
représentant du président de la province Nord au sein du
conseil d’administration du Centre Hospitalier du Nord (p. 8270).

Décision n° 2014-500/PN du 22 août 2014 portant agrément de
gérant statutaire aux fins d'exploiter des licences de 1re classe et
de 2e classe - commune de Koumac (p. 8270).

Décision n° 2014-505/PN du 27 août 2014 autorisant Mme Catherine
Ardourel Pinzin, infirmière à la direction des affaires sanitaires
et sociales et des problèmes de société Nord au centre médico-
social de Poum, à utiliser son véhicule personnel en vue
d’effectuer des déplacements de service (p. 8270).
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Décision n° 2014-506/PN du 27 août 2014 autorisant Mme Martial
Eléonor, médecin itinérant, de la direction des affaires
sanitaires et sociales et des problèmes de société, à utiliser son
véhicule personnel en vue d’effectuer des déplacements de
service (p. 8271).

Décision n° 2014-507/PN du 27 août 2014 autorisant Mme Sarah
Poyteau, infirmière à la direction des affaires sanitaires et
sociales et des problèmes de société Nord au centre médico-
social de Poum, à utiliser son véhicule personnel en vue
d’effectuer des déplacements de service (p. 8271).

Décision n° 2014-508/PN du 28 août 2014 autorisant des agents
de la DEFIJ à utiliser leur véhicule personnel (p. 8272).

AVIS ET COMMUNICATIONS

Errata au sommaire du J.O.-N.C. n° 9055

du 31 juillet 2014 - page 6708 (p. 8273).

Au lieu de :
Arrêté n° 2014/2442 du 22 juillet 2014 complétant l’arrêté n° 83/828

du 7 octobre 1983 réglementant la circulation et le roulage
dans la ville de Nouméa (p. 6766).

Lire :
Arrêté n° 2014/2442 du 22 juillet 2014 modifiant et complétant

l’arrêté n° 83/828 du 7 octobre 1983 réglementant la circulation
et le roulage dans la ville de Nouméa (p. 6766).

Au lieu de :
Arrêté n° 2014/2442 du 22 juillet 2014 modifiant l’arrête modifié

n° 2014/966 portant ouverture du concours externe pour le
recrutement de gardien des cadres d’emplois des personnels de
la filière sécurité des communes de Nouvelle-Calédonie et de
leurs établissements publics (p. 6766).

Lire :
Arrêté n° 2014/2446 du 22 juillet 2014 modifiant l’arrêté modifié

n° 2014/966 portant ouverture du concours externe pour le
recrutement de gardien des cadres d’emplois des personnels de
la filière sécurité des communes de Nouvelle-Calédonie et de
leurs établissements publics (p. 6766).

Publications légales (p. 8274).
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Arrêté n° 2014-491/PN du 19 août 2014 relatif au
prélèvement d’eau souterraine par la SCA 2M, pour
l’abreuvement de porcs et l’irrigation de culture commune
de Vook (Voh)

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération n° 105 du 9 août 1968 réglementant le
régime et la lutte contre la pollution des eaux en Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération n° 238/CP du 18 novembre 1997 portant
délégation de gestion des cours d’eau aux provinces Nord et Sud ;

Vu la délibération n° 127/CP du 26 septembre 1991 relative à
l'administration des intérêts patrimoniaux et domaniaux du
Territoire ;

Vu la délibération n° 55/2002-APN du 26 avril 2002 fixant les
modalités de prélèvement d'eau ;

Considérant la requête déposée par ma SCA 2M, représentée
son gérant, M. Manuel Mataïla en vue d’un prélèvement d’eau
souterraine dans un forage, commune de Vook (Voh),

A r r ê t e :

Article 1er : Est autorisé à titre personnel, précaire et
révocable sans indemnité, sous réserve des droits des tiers, le
prélèvement d’eau souterraine par SCA 2M, commune de Vook
(Voh), pour l’abreuvement de porcs et l’irrigation de culture.

Article 2 : Le point de prélèvement d’eau est situé aux
coordonnées géographiques suivantes (Lambert) :

Point de prélèvement d'eau X Y
251 790 371 611

Article 3 : Le débit de prélèvement est fixé dans le tableau
suivant : 

Un système de comptage devra être mis en place afin de
permettre le contrôle des volumes prélevés. Un relevé de ces
comptages sera fait de façon hebdomadaire. Ces relevés seront
transmis de façon mensuelle à la province Nord.

Article 4 : L’administration se réserve le droit de demander
l’arrêt du pompage pendant 24 heures pour réaliser des mesures
ponctuelles sur la nappe. Des arrêtés complémentaires pourront

fixer toutes prescriptions additionnelles que la protection des
intérêts mentionnés à l’article 3 de la délibération n° 55/2002-
APN fixant les modalités d’autorisation de prélèvement d’eau,
rend nécessaire.

Article 5 : L’autorisation de prélèvement peut être modifiée,
suspendue, voire retirée, par arrêté motivé de l’autorité de la
province Nord, notamment dans les cas suivants :

- Lorsque les éléments concourant à la gestion équilibrée et
durable de la ressource en eau sont menacés ;

- Lorsque les droits des autres exploitants de la ressource
légalement et antérieurement déclarés sont menacés ;

- Lorsque les prélèvements ne sont plus pratiqués pendant un
délai de quatre ans ;

- Lorsque le bénéficiaire de l’autorisation ne respecte pas les
conditions fixées par le présent arrêté d’autorisation et
éventuellement les arrêtés complémentaires.

Article 6 : En cas de sécheresse ou d’urgences caractérisées, le
prélèvement d’eau pourra être restreint ou suspendu afin de
satisfaire les besoins d’urgence, notamment en matière
d’alimentation en eau potable des populations ou de lutte contre
l’incendie. 

Article 7 : Le présent arrêté sera communiqué au commissaire
délégué de la République pour la province Nord, notifié à
l'intéressée et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2014-492/PN du 19 août 2014 modifiant l’arrêté
modifié n° 2013-118/PN du 8 avril 2013 relatif à la
composition du conseil d’administration du centre
d’actions pour l’emploi en province Nord (CAP EMPLOI)

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération n° 46/2007-APN du 11 mai 2007 modifiant
la délibération n° 74/2002-APN relative à la création et aux
missions d’un établissement public administratif ;

Vu la délibération n° 2014-194/APN du 20 juin 2014 portant
désignation de représentants de la province Nord au sein de
comités et organismes divers ;

PROVINCES

PROVINCE NORD

ARRÊTÉS ET DÉCISIONS

Mois janvier février mars avril mai juin 
Volume, en 
m3/mois 240 240 240 320 320 320 

Mois juillet août septembre octobre novembre décembre 
Volume, en 
m3/mois 320 320 320 320 240 240 
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Vu l’arrêté modifié n° 2013-118/PN du 8 avril 2013 relatif à la
composition du conseil d’administration du centre d’actions pour
l’emploi en province Nord (CAP EMPLOI),

A r r ê t e :

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2013-118/PN du 8 avril
2013 est modifié comme suit :

Au lieu de :

« Sont nommés en tant que membres avec voix délibérative au
sein de l’établissement CAP EMPLOI :

Lire :

« Sont nommés en tant que membres avec voix délibérative au
sein de l’établissement CAP EMPLOI :

Le reste sans changement.

Article 2 : L’arrêté n° 2014-350/PN du 27 juin 2014 modifiant
l’arrêté modifié n° 2013-118/PN du 8 avril 2013 relatif à la
composition du conseil d’administration du centre d’actions pour
l’emploi en province Nord (CAP EMPLOI) est abrogé.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué pour la République, notifié aux intéressés et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée

de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2014-497/PN du 21 août 2014 portant nomination

par intérim d’un chef de l’antenne Sud minier à la direction

du développement économique et de l’environnement

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 organique
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 91/90-APN du 26 février 1990
portant création de la direction du développement économique et
de l’environnement (Dde-e) ;

Vu la délibération n° 2009-03/APN du 30 janvier 2009 relative
aux régimes indemnitaires applicables aux personnels
d’encadrement de la province Nord ;

Vu la délibération n° 2013-190/APN du 28 juin 2013 portant
organisation de la Ddee,

A r r ê t e :

Article 1er : Pour la période du 1er août 2014 au 31 octobre
2014, M. Sylvain Letievant, rédacteur du cadre de grade normal
du cadre générale de la Nouvelle-Calédonie, est nommé par
intérim en qualité de chef de l’antenne Sud minier à la direction
du développement économique et de l’environnement.

Article 2 : Conformément à l’article 14 du décret du 14 novembre
1984, l’intéressé est avisé qu’il dispose d’un délai de trois (3)
mois à compter de la notification du présent arrêté pour former
un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-
Calédonie.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord, notifié à
l’intéressé et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée

de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______
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Arrêté n° 2014-498/PN du 21 août 2014 portant nomination

à la nomination d’un adjoint au chef du service Investissements

et Entreprises à la direction du développement économique et

de l’environnement

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 organique
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 91/90-APN du 26 février 1990
portant création de la direction du développement économique et
de l’environnement (Dde-e) ;

Vu la délibération n° 2009-03/APN du 30 janvier 2009 relative
aux régimes indemnitaires applicables aux personnels
d’encadrement de la province Nord ;

Vu la délibération n° 2013-190/APN du 28 juin 2013 portant
organisation de la Ddee,

A r r ê t e :

Article 1er : A compter du 1er septembre 2014, M. Judickaël
Selefen, chargé d’études contractuel, est nommé en qualité
d’adjoint au chef du service Investissements et Entreprises à la
direction du développement économique et de l’environnement.

Article 2 : A ce titre, il bénéficiera de l’indemnité mensuelle
de sujétion prévue à la délibération n° 2009-03/APN du 30 janvier
2009 susvisée, soit 1/12e de la valeur de 28 points d’INM.

Article 3 : Conformément à l’article 14 du décret du 14 novembre
1984, l’intéressée est avisée qu’elle dispose d’un délai de trois
(3) mois à compter de la notification du présent arrêté pour
former un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-
Calédonie.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord, notifié à
l’intéressé et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2014-499/PN du 21 août 2014 portant

nomination par suppléance d’un médecin-chef au

centre médico-social de Touho

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 68/89 du 29 décembre 1989 portant
création de la direction des affaires sanitaires et sociales et des
problèmes de société (Dassps) ;

Vu la délibération modifiée n° 2009-72/APN du 13 mars 2009
portant organisation de la Dassps ;

Vu l’absence pour récupération puis congé annuel de
Mme Sandrine Charvet, médecin-chef du centre médico-social
de Touho ;

Considérant les nécessités de service,

A r r ê t e :

Article 1er : M. Foudil Hadji, médecin contractuel à la
direction des affaires sanitaires et sociales et des problèmes de
société, assurera la suppléance de Mme Sandrine Charvet en
qualité de médecin-chef du centre médico-social de Touho pour
la période du 4 juillet 2014 au 31 août 2014 inclus.

Article 2 : Au cours de cette période, l’intéressé bénéficiera
d’une indemnité de sujétion égale à 1/12e de la valeur de 93 points
d’INM convertie en monnaie locale et affectée du coefficient
d’indexation en vigueur en province Nord, en lieu et place de
celle de 60 points d’INM perçue habituellement.

Article 3 : Conformément à l’article 14 du décret du 14 novembre
1984, l’intéressé est avisé qu’il dispose d’un délai de trois (3)
mois à compter de la notification du présent arrêté pour former
un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-
Calédonie.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République en province Nord, notifié à l'intéressé
et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2014-500/PN du 21 août 2014 portant nomination

d’un médecin-chef aux centres médico-sociaux de Bélep et

Houaïlou

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 68/89 du 29 décembre 1989 portant
création de la direction des affaires sanitaires et sociales et des
problèmes de société (Dassps) ;

Vu la délibération modifiée n° 2009-72/APN du 13 mars 2009
portant organisation de la Dassps ;

Vu l’absence pour récupération de M. Jérôme Lemar, médecin-
chef du centre médico-social de Bélep ;

Considérant les nécessités de service,

A r r ê t e :

Article 1er : M. Raymond Vionnet, médecin contractuel à la
direction des affaires sanitaires et sociales et des problèmes de
société, assurera la suppléance de M. Jérôme Lemar en qualité de
médecin-chef du centre médico-social de Bélep pour la période
du 8 juillet 2014 au 30 juillet 2014 inclus.

Article 2 : Pour la période du 4 août 2014 au 28 août 2014
inclus, l’intéressé assurera par intérim la fonction de médecin-
chef du centre médico-social de Houaïlou.

Article 3 : Pour les périodes citées supra, l’intéressé
bénéficiera d’une indemnité de sujétion égale à 1/12e de la valeur
de 93 points d’INM convertie en monnaie locale et affectée du
coefficient d’indexation en vigueur en province Nord, en lieu et
place de celle de 60 points d’INM perçue précédemment.
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Article 4 : Conformément à l’article 14 du décret du 14 novembre
1984, l’intéressé est avisé qu’il dispose d’un délai de trois (3)
mois à compter de la notification du présent arrêté pour former
un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-
Calédonie.

Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République en province Nord, notifié à l'intéressé
et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2014-501/PN du 21 août 2014 portant nomination

par suppléance d’un médecin-chef au centre médico-social

de Houaïlou

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 68/89 du 29 décembre 1989 portant
création de la direction des affaires sanitaires et sociales et des
problèmes de société (Dassps) ;

Vu la délibération modifiée n° 2009-72/APN du 13 mars 2009
portant organisation de la Dassps ;

Vu l’absence pour congé annuel puis sans solde de M. Michel
Simeha, médecin-chef du centre médico-social de Houailou ;

Considérant les nécessités de service,

A r r ê t e :

Article 1er : Mme Alice Gavet, médecin contractuel à la
direction des affaires sanitaires et sociales et des problèmes de
société, assurera la suppléance de M. Michel Simeha en qualité
de médecin-chef du centre médico-social de Houailou pour la
période du 23 juin 2014 au 20 juillet 2014 inclus.

Article 2 : Au cours de cette période, l’intéressée bénéficiera
d’une indemnité de sujétion égale à 1/12e de la valeur de 93 points
d’INM convertie en monnaie locale et affectée du coefficient
d’indexation en vigueur en province Nord, en lieu et place de
celle de 60 points d’INM perçue habituellement.

Article 3 : Conformément à l’article 14 du décret du 14 novembre
1984, l’intéressée est avisée qu’elle dispose d’un délai de trois
(3) mois à compter de la notification du présent arrêté pour
former un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-
Calédonie.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République en province Nord, notifié à l'intéressée
et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2014-502/PN du 21 août 2014 portant nomination

par suppléance d’un médecin-chef au centre médico-social

de Poum

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 68/89 du 29 décembre 1989 portant
création de la direction des affaires sanitaires et sociales et des
problèmes de société (Dassps) ;

Vu la délibération modifiée n° 2009-72/APN du 13 mars 2009
portant organisation de la Dassps ;

Vu l’absence pour récupération puis congé annuel de M. Bernard
Quintrie-Lamothe, médecin-chef du centre médico-social de
Poum ;

Considérant les nécessités de service,

A r r ê t e :

Article 1er : M. Thierry Garnier, médecin contractuel à la
direction des affaires sanitaires et sociales et des problèmes de
société, assurera la suppléance de M. Bernard Quintrie-Lamothe
en qualité de médecin-chef du centre médico-social de Poum
pour la période du 14 avril 2014 au 7 septembre 2014 inclus.

Article 2 : Au cours de cette période, l’intéressé bénéficiera
d’une indemnité de sujétion égale à 1/12e de la valeur de 93 points
d’INM convertie en monnaie locale et affectée du coefficient
d’indexation en vigueur en province Nord, en lieu et place de
celle de 60 points d’INM perçue habituellement.

Article 3 : Conformément à l’article 14 du décret du 14 novembre
1984, l’intéressé est avisé qu’il dispose d’un délai de trois (3)
mois à compter de la notification du présent arrêté pour former
un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-
Calédonie.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République en province Nord, notifié à l'intéressé
et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2014-503/PN du 21 août 2014 portant nomination
par intérim d’un directeur d’internat à la direction de
l’enseignement, de la formation et de l’insertion des jeunes

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 organique
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 66/89 du 29 décembre 1989
portant création de la direction de l’enseignement, de la
formation, de l’insertion des jeunes (Defij) ;

Vu la délibération modifiée n° 2007-173/APN du 31 août 2007
portant organisation de la Defij,
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A r r ê t e :

Article 1er : Pour la période du 1er septembre 2014 au 31 décembre
2014 inclus, M. Pierre-Yves Uhila, adjoint d’éducation du cadre
des personnels d’éducation et de surveillance, est nommé par
intérim en qualité de directeur de l’internat provincial de
Ouégoa.

Article 2 : A ce titre, l’intéressé bénéficiera d’une majoration
indiciaire égale à 40 points d’INM.

Article 3 : Conformément à l’article 14 du décret du 14 novembre
1984, l’intéressé est avisé qu’il dispose d’un délai de trois (3)
mois à compter de la notification du présent arrêté pour former
un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-
Calédonie.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord, notifié à
l’intéressé et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2014-504/PN du 21 août 2014 portant nomination

par suppléance d’un chef du service du développement

culturel à la direction de la culture de la province Nord

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 organique
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2007-364/APN du 20 décembre 2007
portant organisation de la direction de la culture ;

Vu la délibération modifiée n° 2009-03/APN du 30 janvier
2009 relative aux régimes indemnitaires applicables aux
personnels d’encadrement de la province Nord ;

Vu l’absence pour formation professionnelle de Mlle Claire
Tyuienon, chef du service du développement culturel à la
direction de la culture ;

Considérant les nécessités de service,

A r r ê t e :

Article 1er : Pour la période du 18 août 2014 au 19 juillet
2015 inclus, Mlle Corinne Delaveuve, chargée d’actions
culturelles, assurera la suppléance de Mlle Claire Tyuienon en
qualité de chef du service du développement culturel à la
direction de la Culture.

Article 2 : A ce titre, elle bénéficiera de l’indemnité
mensuelle de sujétion prévue à la délibération n° 2009-03/APN
du 30 janvier 2009 susvisée, soit 1/12e de la valeur de 48 points
d’INM convertie en monnaie locale et affectée du coefficient
d’indexation en vigueur en province Nord.

Article 3 : Conformément à l’article 14 du décret du 14 novembre
1984, l’intéressée est avisée qu’elle dispose d’un délai de trois
(3) mois à compter de la notification du présent arrêté pour
former un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-
Calédonie.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord, notifié à
l’intéressée et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2014-505/PN du 21 août 2014 relatif à la

suppléance du chef de l’antenne Grand Nord à la

développement économique et de l’environnement

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 organique
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 91/90-APN du 26 février 1990
portant création de la direction du développement économique et
de l’environnement (Dde-e) ;

Vu la délibération n° 2009-03/APN du 30 janvier 2009 relative
aux régimes indemnitaires applicables aux personnels
d’encadrement de la province Nord ;

Vu la délibération n° 2013-190/APN du 28 juin 2013 portant
organisation de la Dde-e ;

Vu l’absence pour congé annuel de Mme Martine Berger, chef
de l’antenne Grand Nord à la Ddee ;

Considérant les nécessités de service,

A r r ê t e :

Article 1er : Pour la période du 1er septembre 2014 au 29 septembre
2014 inclus, M. Pascal Bourjade, technicien 2ème grade du cadre
des personnels techniques de la Nouvelle-Calédonie, assurera la
suppléance de Madame Martine BERGER en qualité de chef de
l’antenne Grand Nord à la direction du développement
économique et de l’environnement.

Article 2 : A ce titre, il bénéficiera de l’indemnité mensuelle
de sujétion prévue à la délibération n° 2009-03/APN du 30 janvier
2009 susvisée, soit 1/12e de la valeur de 48 points d’INM
convertie en monnaie locale et affectée du coefficient
d’indexation en vigueur en province Nord.

Article 3 : Conformément à l’article 14 du décret du 14 novembre
1984, l’intéressé est avisé qu’il dispose d’un délai de trois (3)
mois à compter de la notification du présent arrêté pour former
un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-
Calédonie.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord, notifié à
l’intéressé et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______
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Arrêté n° 2014-506/PN du 21 août 2014 autorisant

l’exploitation des zones "Périmètre 2" et "Périmètre 3" de

la mine de Cap Bocage,  située sur le massif de Cap Bocage,

par la Société des Mines de la Tontouta

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code minier de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la demande de la société des Mines de la Tontouta – SMT,

relatif à l’autorisation d’exploitation des chantiers dits
"Périmètre 2" et "Périmètre 3" sur le centre minier de Cap
Bocage, réceptionnée à la DIMENC le 27 avril 2012 et
complétée les 25 janvier et 11 février 2013 ;

Vu l’avis des services techniques et de la commune de Waa wi
Luu (Houaïlou) consultés ;

Vu l‘enquête publique tenue du 7 mai au 6 juin 2013 ;
Vu l’avis de la commission minière communale réunie en

séance du 5 juin 2013 ;
Vu le rapport du commissaire enquêteur en date du 11 juillet

2013 ;
Vu le rapport de l’inspecteur des mines et carrières de la

DIMENC en date du 9 avril 2014 ;
Considérant qu’en application des articles Lp.142-10 et R.142-

10-16 du code minier, le président de l’assemblée de la province
Nord fixe les prescriptions destinées à prévenir les dommages ou
nuisances que l’activité minière est susceptible de provoquer ;

Considérant les avis émis lors de l'instruction de la demande
présentée et l'ensemble des engagements pris par le pétitionnaire
pour réduire les inconvénients résultant de l'exploitation de ce
gisement ;

Considérant que les impacts environnementaux liés à
l'exploitation de ce gisement peuvent être réduits à un niveau
acceptable par l'application des dispositions du présent arrêté ;

Le pétitionnaire entendu ;
Sur proposition du directeur de l’industrie, des mines et de

l’énergie de Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Bénéficiaire

La Société des Mines de la Tontouta (SMT), dont le siège
social est situé 21 rue de l’Alma à Nouméa, est autorisée à
exploiter les zones dites "Périmètre 2" et "Périmètre 3", situées
sur les concessions minières Aurore, Cap Bocage, L’Etoile,
Kinou 1, Mona, Yvette, Oro 1, Comète, Robinson 2, Pounéhoa,
Chana, Toronto 2, Toronto 2 Extension et Yolande, sur la
commune de Waa wi Luu (Houailou).

Article 2 : Conformité

Les travaux sont conduits en conformité avec les dispositions
techniques contenues dans son dossier de demande
d’autorisation complété et dans le respect des prescriptions
contenues et annexées au présent arrêté.

Article 3 : Limites de l’exploitation et des chantiers

L’autorisation d’exploiter porte sur une surface totale de 455
hectares.

Les limites de l’exploitation sont conformes aux plans intitulés
"Plan de situation du périmètre 2 de Cap Bocage" et "Plan de
situation du périmètre 3 de Cap Bocage" présentés dans les
annexes 3 et 4 de l’exposé technique détaillé du dossier de
demande d’autorisation complété.

Le périmètre d’exploitation autorisé comporte :

- l’emprise actuelle des périmètres "P2" et "P3" de la mine de
Cap Bocage telle que présentée dans le dossier de demande
d’autorisation complété ;

- la zone atelier située sur le périmètre "P2" ;

- les installations fixes (sociales et sanitaires, grilles de triage)
sur mine ;

- la piste de roulage reliant les chantiers des périmètres "P2" et
"P3" au bord de mer ;

- les grands ouvrages de gestion des eaux de bord de mer
("Oro-Digue", "POU 1" et "GBBDM").

Dans le cas où elles ne nécessitent pas de modifications et sans
préjudice des dispositions de l’article 12 ci-après, les limites des
chantiers respectent les phases déclarées par le pétitionnaire dans
le document d’orientation générale.

La première phase quinquennale d’exploitation est conforme
aux plans figurant dans l’annexe 8 de l’exposé technique détaillé
du dossier de demande d’autorisation complété.

Article 4 : Durée de l’exploitation

La présente autorisation vaut pour une durée de 25 ans à
compter de la notification du présent arrêté.

L’arrêté d’autorisation de travaux d’exploitation cesse de
produire effet lorsque les travaux n’ont pas débuté dans un délai
de 2 ans à compter de la notification de l’arrêté ou ont été
interrompus durant 2 années consécutives.

Article 5 : Déclaration annuelle

L’exploitant adresse au service en charge des mines au début
de chaque année et au plus tard le 31 mars de l’année en cours
pour l’année écoulée :

a- la mise à jour du plan des travaux et, s'il y a lieu, du plan
de surface superposable, accompagné des fichiers de
données numériques de construction de ces plans ;

b - tous renseignements nécessaires à l'établissement des
statistiques générales de l'industrie minérale et leurs
commentaires ;

c - un mémoire résumant les principaux faits de l’année
écoulée, complété du rapport prévu à l’article Lp.142-6
relatif à l’incidence de ces activités sur l’occupation des
sols, sur l’environnement et sur les eaux superficielles et
souterraines ;

d - un rapport de présentation des programmes de travaux de
l’année à venir.

Article 6 : Déclaration quinquennale

Aux 5e, 10e, 15e, 20e anniversaires de l’autorisation de travaux
d’exploitation, l’exploitant adresse au service en charge des
mines une déclaration portant sur le bilan de la période



d’exploitation des cinq années écoulées et fixant le détail des
travaux d’exploitation pour les 5 années suivantes.

Les éléments d’information remis dans le cadre de ces
déclarations, notamment ceux relatifs à l’impact effectif des
travaux sur l’environnement durant la période considérée,
permettront d’actualiser les conditions d’exploitation, le cas
échéant de réexaminer la demande d’autorisation, et ce en
conformité avec les dispositions de l’article 13 ci-après.

La déclaration quinquennale est remise au plus tard 6 mois
avant la date d’échéance de la période en cours.

Article 7 : Accès

L’accès au site se fera uniquement par la piste principale
d’accès à la mine, tel que présentée dans le dossier de demande
d’autorisation complété.

Article 8 : Modifications des prescriptions techniques

L’administration se réserve le droit de fixer ultérieurement
toutes nouvelles prescriptions que le déroulement de ces travaux
rendrait nécessaires pour la protection des intérêts visés à
l’article Lp.142-5 du code minier, sans que l’exploitant puisse
prétendre à aucune indemnité ou à aucun dédommagement.

Article 9 : Garanties financières

Le démarrage effectif des travaux d’exploitation est
subordonnée à la remise par la Société des Mines de la Tontouta,
au service en charge des mines, d’un document attestant, pour
chaque période quinquennale, la constitution des garanties
financières dont le montant correspond au coût des travaux de
remise en état de l’emprise maximale des travaux durant cette
période, conformément au point G1 des prescriptions annexées
au présent arrêté.

Article 10 : Déclaration des incidents et accidents

Le préposé à la direction technique mentionné à l’article
R.142-4 du code minier informe dans les meilleurs délais le
service en charge des mines :

1 - de tout accident technique grave ou de tout accident de
personne suivi de mort ou de blessures graves survenus
dans le centre minier ou ses dépendances,
indépendamment des déclarations qui peuvent être
exigées de l’employeur ;

2 - de tout fait de nature à compromettre la sûreté de la
surface, la sécurité et l’hygiène du personnel employé et la
conservation de la mine, des mines voisines et des voies
publiques ;

3 - de tout incident ou accident survenu du fait du
fonctionnement de la mine qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts visés à l’article Lp.142-5 du code
minier ;

Lorsque la sécurité et la salubrité publiques sont menacées, le
préposé à la direction technique en informe également le maire
de la commune concernée.

Article 11 : Visite et moyens de visite

L’exploitant doit permettre aux inspecteurs en charge du
contrôle des mines d’effectuer la visite de l’ensemble de
l’exploitation. Il doit par ailleurs mettre à leur disposition tous les
moyens nécessaires à sa réalisation.
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Article 12 : Incidences sur les réglementations existantes

La présente autorisation est accordée sans préjudice de
l’observation de toutes les législations et réglementations
applicables par ailleurs.

Article 13 : Modification des conditions d’exploitation

Le bénéficiaire de l’autorisation de travaux d’exploitation est
tenu de faire connaître au président de l’assemblée de la province
Nord, avant réalisation, les modifications qu’il envisage
d’apporter à ses travaux, ses installations ou à ses méthodes de
travail lorsqu’elles sont de nature à entraîner un changement
notable des données initiales du dossier de demande
d’autorisation mis à l’enquête publique, conformément à l’article
R.142-10-19 du code minier.

Dans ce cas, si les modifications le justifient, le président de
l’assemblée de la province Nord prescrit les mesures
complémentaires ou sollicite de la part du bénéficiaire le dépôt
d’une nouvelle demande d’autorisation de travaux d’exploitation
qui sera instruite dans les mêmes formes et conditions que la
demande initiale.

Dans ce dernier cas, le bénéficiaire de l’autorisation de travaux
d’exploitation pourra poursuivre ses travaux selon les modalités
initialement prévues, jusqu’à ce qu’il soit statué sur sa nouvelle
demande d’autorisation.

Article 14 : Changement d’exploitant

Dans le cas prévu par l’article R.142-10-31 du code minier de
la Nouvelle-Calédonie, le changement d’exploitant est
subordonné à l’autorisation préalable du président de
l’assemblée de la province Nord.

Article 15 : Arrêt partiel des travaux, renonciation,

cessation d’exploitation

La remise en état du site est réalisée au fur et à mesure de
l’avancée de l’exploitation en conformité avec le phasage du
schéma de réhabilitation tel que présenté dans le dossier de
demande d’autorisation complété. La fermeture, de tout ou
partie, de l’exploitation doit faire l’objet d’une déclaration
d’arrêt des travaux telle que prévu par l’article Lp.143-1 du code
minier.

L’exploitant est tenu d’adresser au service en charge des
mines, en cas de renonciation ou de cessation d’exploitation, une
déclaration contenant l’ensemble des pièces mentionnées à
l’article R.143-7-1 du code minier de la Nouvelle-Calédonie.
Cette déclaration devra être transmise au service en charge des
mines au moins 6 mois avant l’arrêt programmé des travaux.

Article 16 : Suspension ou annulation

En cas de non respect des prescriptions susvisées, le président
de l'assemblée de la province Nord peut annuler ou suspendre
provisoirement ou définitivement la présente autorisation après
application des sanctions prévues aux articles R.142-5-3 et
R.142-5-5 du code minier de la Nouvelle-Calédonie.
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Article 17 : Sanctions

Sans préjudice des sanctions de toute nature prévues par les
règlements en vigueur, toute infraction aux dispositions du
présent arrêté est passible de sanctions prévues aux articles
Lp.151-1 et Lp.152-1 du code minier.

Article 18 : Voies et délais de recours

cet arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal
administratif dans un délai de trois mois à compter de sa
notification.

Article 19 : Application

La secrétaire générale de la province Nord et le directeur de
l’industrie, des mines et de l’énergie de Nouvelle Calédonie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent
arrêté qui sera transmis au commissaire délégué de la République
pour la province Nord, notifié à l’intéressée et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée
de la province Nord :

PAUL NEAOUTYINE

_______
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 la

rg
eu

r m
in

im
al

e 
de

 2
,5

 m
èt

re
s 

es
t r

éa
lis

ée
 e

nt
re

 c
ha

cu
n 

de
 c

es
 g

ra
di

ns
. L

a 
pe

nt
e 

in
té

gr
at

ric
e 

de
 l'

en
se

m
bl

e 
de

 c
es

 fr
on

ts
 n

'ex
cè

de
 p

as
 3

5°
.  

C
2.

2  
– 

V
E

R
SE

S 
A

 S
T

E
R

IL
E

S 

La
 h

au
te

ur
 d

es
 g

ra
di

ns
 e

st
 li

m
ité

e 
à 

6 
m

èt
re

s,
 a

ve
c 

un
e 

pe
nt

e 
m

ax
im

al
e 

de
s 

ta
lu

s 
de

 3
5°

. 
U

ne
 b

an
qu

et
te

 d
e 

re
cu

l 
de

 2
,5

 m
èt

re
s 

de
 l

ar
ge

ur
 m

in
im

um
 s

er
a 

ré
al

is
ée

 e
nt

re
 c

ha
qu

e 
gr

ad
in

. L
a 

pe
nt

e 
in

té
gr

at
ric

e 
de

 l'
en

se
m

bl
e 

de
 c

es
 fr

on
ts

 n
'ex

cè
de

 p
as

 2
5°

.  
L’

ex
pl

oi
ta

nt
 p

riv
ilé

gi
e 

et
 i

nt
èg

re
 d

an
s 

so
n 

pl
an

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n 
l’u

til
is

at
io

n 
de

s 
fo

ss
es

 
d’

ex
tra

ct
io

n,
 a

nc
ie

nn
es

 o
u 

à 
ve

ni
r, 

co
m

m
e 

si
te

 d
e 

st
oc

ka
ge

 d
éf

in
iti

f d
es

 p
ro

du
its

 s
té

ril
es

. 
À

 d
éf

au
t, 

la
 lo

ca
lis

at
io

n 
de

s 
ve

rs
es

 e
t a

ut
re

s 
st

oc
ka

ge
s 

do
it 

êt
re

 a
pp

ré
he

nd
ée

 a
u 

re
ga

rd
 

de
s 

di
sp

os
iti

on
s 

et
 c

ar
ac

té
ris

tiq
ue

s 
na

tu
re

lle
s 

du
 m

ili
eu

, 
de

s 
ris

qu
es

 e
nc

ou
ru

s 
pa

r 
le

 
pe

rs
on

ne
l, 

le
s i

ns
ta

lla
tio

ns
 o

u 
le

s p
op

ul
at

io
ns

 d
e 

pi
ed

m
on

t, 
ai

ns
i q

ue
 d

e 
l’i

m
pa

ct
 v

is
ue

l e
t 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
l, 

no
ta

m
m

en
t e

n 
ca

s d
e 

gl
is

se
m

en
t. 

 

C
ha

qu
e 

ve
rs

e 
de

 h
au

te
ur

 s
up

ér
ie

ur
e 

à 
40

 m
èt

re
s 

fa
it 

l’o
bj

et
 d

’u
ne

 é
tu

de
 d

e 
st

ab
ili

té
 

dé
ta

ill
ée

, d
ém

on
tra

nt
 q

ue
 l

e 
pr

oj
et

 n
e 

pr
és

en
te

 a
uc

un
 r

is
qu

e 
pa

rti
cu

lie
r, 

no
ta

m
m

en
t 

en
 

m
at

iè
re

 d
’in

té
gr

ité
 d

e 
l’o

uv
ra

ge
, d

e 
la

 m
aî

tri
se

 d
es

 r
is

qu
es

, t
an

t p
ou

r 
le

 p
er

so
nn

el
, q

ue
 

po
ur

 le
 m

at
ér

ie
l, 

le
s i

ns
ta

lla
tio

ns
 o

u 
l’e

nv
iro

nn
em

en
t. 

L’
ex

pl
oi

ta
nt

 m
èn

e 
un

 s
ui

vi
 ré

gu
lie

r 
du

 c
ha

nt
ie

r p
ou

r d
ét

ec
te

r d
es

 ri
sq

ue
s d

’in
st

ab
ili

té
. 

Po
ur

 to
ut

es
 le

s 
ve

rs
es

 à
 s

té
ril

es
 m

is
es

 e
n 

œ
uv

re
, l

e 
co

m
pa

ct
ag

e 
de

s 
m

at
ér

ia
ux

 d
ép

os
és

 
s’

ef
fe

ct
ue

 p
ar

 c
ou

ch
e 

d’
ép

ai
ss

eu
r 

m
ax

im
al

e 
de

 1
,5

 m
èt

re
. 

La
 r

éa
lis

at
io

n 
de

 c
as

ie
rs

 d
e 

re
m

pl
is

sa
ge

 a
ss

oc
ié

 à
 d

es
 d

is
po

si
tif

s d
e 

dr
ai

na
ge

 d
es

 c
ou

ch
es

 a
pp

ro
pr

ié
s e

st
 p

ré
fé

ré
e 

po
ur

 
pe

rm
et

tre
 l

’a
lte

rn
an

ce
 d

es
 z

on
es

 r
em

bl
ay

ée
s 

et
 a

in
si

 u
ne

 m
ei

lle
ur

e 
co

ns
ol

id
at

io
n 

de
 

l’o
uv

ra
ge

. S
au

f j
us

tif
ic

at
io

ns
 a

pp
uy

ée
s 

su
r d

es
 é

tu
de

s 
d’

ex
pe

rts
 in

dé
pe

nd
an

ts
, l

a 
ca

de
nc

e 
d’

en
tre

po
sa

ge
 d

’u
ne

 v
er

se
 à

 st
ér

ile
s n

e 
pe

ut
 p

as
 e

xc
éd

er
 2

0 
m

èt
re

s d
e 

ha
ut

eu
r p

ar
 a

n.
 

À
 c

et
 é

ga
rd

, l
’é

di
fic

at
io

n 
de

 l
a 

ve
rs

e 
K

in
ou

 C
en

tre
 e

st
 c

on
di

tio
nn

ée
 à

 l
a 

re
m

is
e,

 p
ou

r 
va

lid
at

io
n 

pa
r l

e 
se

rv
ic

e 
en

 c
ha

rg
es

 d
es

 m
in

es
, d

’u
ne

 é
tu

de
 p

ou
r u

n 
pr

oj
et

 d
e 

ge
st

io
n 

de
s 

ea
ux

 a
lte

rn
at

if 
au

 p
ro

je
t 

ac
tu

el
 d

e 
cr

éa
tio

n 
d’

un
e 

pi
st

e 
dr

ai
na

nt
e 

te
l 

qu
’e

xp
os

é 
da

ns
 l

e 
do

ss
ie

r d
e 

de
m

an
de

 d
’a

ut
or

is
at

io
n 

co
m

pl
ét

é.
  

 C
ha

qu
e 

ni
ve

au
 e

st
 d

ép
os

é 
à 

l’a
rr

iè
re

 d
’u

n 
en

ro
ch

em
en

t 
de

 6
 m

èt
re

s 
au

 m
ax

im
um

 
pr

éa
la

bl
em

en
t c

on
st

itu
é,

 a
fin

 q
ue

 le
s t

al
us

 so
ie

nt
 p

ro
té

gé
s d

e 
l’é

ro
si

on
.  

En
 c

as
 d

e 
dé

sa
gr

ég
at

io
n 

de
s 

ta
lu

s, 
l’e

xp
lo

ita
nt

 m
et

 e
n 

œ
uv

re
, d

an
s 

le
s 

m
ei

lle
ur

s 
dé

la
is

, 
le

s t
ec

hn
iq

ue
s n

éc
es

sa
ire

s a
u 

m
ai

nt
ie

n 
de

 l’
in

té
gr

ité
 d

es
 ta

lu
s. 

La
 

re
vé

gé
ta

lis
at

io
n 

im
m

éd
ia

te
 

de
s 

ta
lu

s 
pe

ut
 

se
 

su
bs

tit
ue

r 
à 

la
 

te
ch

ni
qu

e 
de

 
l’e

nr
oc

he
m

en
t 

pr
éa

la
bl

e.
 P

ou
r 

un
e 

m
ei

lle
ur

e 
in

se
rti

on
 p

ay
sa

gè
re

 d
es

 v
er

se
s 

à 
st

ér
ile

s, 
l’e

xp
lo

ita
nt

 p
riv

ilé
gi

e 
l’é

pa
nd

ag
e 

de
s 

te
rr

es
 v

ég
ét

al
es

 (t
op

so
il)

 d
es

 z
on

es
 d

éc
ap

ée
s s

ur
 le

s  
ta

lu
s p

ré
al

ab
le

m
en

t e
nr

oc
hé

s e
t o

pè
re

 ra
pi

de
m

en
t l

a 
re

vé
gé

ta
lis

at
io

n 
de

 c
es

 ta
lu

s. 
   

7 
- l

e 
do

cu
m

en
t d

e 
sé

cu
rit

é 
et

 d
e 

sa
nt

é 
; 

8 
- l

e 
pl

an
 d

e 
pr

év
en

tio
n 

am
ia

nt
e 

et
 le

s r
és

ul
ta

ts
 d

es
 p

ré
lè

ve
m

en
ts

 ; 

9 
-  

le
 re

gi
st

re
 d

’o
bs

er
va

tio
ns

 ; 

10
 - 

le
 re

gi
st

re
 d

e 
sé

cu
rit

é.
 

 

B
4 

- E
N

T
R

E
T

IE
N

 E
T

 N
E

T
T

O
Y

A
G

E
 D

U
 S

IT
E

 
Pe

nd
an

t 
to

ut
e 

la
 d

ur
ée

 d
es

 t
ra

va
ux

, 
le

 s
ite

 e
t 

se
s 

ab
or

ds
, 

le
s 

lo
ca

ux
, 

le
s 

vo
ie

s 
de

 
ci

rc
ul

at
io

n 
et

 le
s a

ire
s d

e 
st

at
io

nn
em

en
t s

on
t m

ai
nt

en
us

 p
ro

pr
es

 e
t r

ég
ul

iè
re

m
en

t n
et

to
yé

s . 
 

B
5 

- D
É

C
O

U
V

E
R

T
E

S 
A

R
C

H
É

O
L

O
G

IQ
U

E
S 

L’
ex

pl
oi

ta
nt

 in
fo

rm
e 

ra
pi

de
m

en
t l

e 
se

rv
ic

e 
co

nc
er

né
 e

n 
ca

s d
e 

dé
co

uv
er

te
 fo

rtu
ite

. 

  
C

 - 
C

O
N

D
U

IT
E

 D
E

 L
’E

X
PL

O
IT

A
T

IO
N

  
 C

1 
- D

É
C

A
PA

G
E

 
U

n 
ba

lis
ag

e 
de

s 
zo

ne
s 

de
 tr

av
ai

l d
u 

pr
oj

et
 (p

ér
im

èt
re

s 
de

s 
ch

an
tie

rs
, e

m
pr

is
es

 d
es

 v
er

se
s 

et
 d

es
 s

to
ck

s,.
..)

 e
st

 p
ré

al
ab

le
m

en
t r

éa
lis

é,
 s

i l
es

 c
on

di
tio

ns
 d

e 
sé

cu
rit

é 
le

 p
er

m
et

te
nt

, a
fin

 
de

 s
ig

na
le

r 
cl

ai
re

m
en

t 
au

x 
di

ff
ér

en
ts

 o
pé

ra
te

ur
s 

le
s 

zo
ne

s 
à 

pr
és

er
ve

r 
et

 é
vi

te
r 

le
s 

dé
bo

rd
em

en
ts

 a
ve

c 
le

s e
ng

in
s. 

Le
 d

éc
ap

ag
e 

es
t o

pé
ré

 d
e 

m
an

iè
re

 s
él

ec
tiv

e,
 d

e 
fa

ço
n 

à 
ne

 p
as

 m
êl

er
 le

s 
bo

is
 v

al
or

is
ab

le
s, 

le
s 

te
rr

es
 v

ég
ét

al
es

 c
on

st
itu

an
t l

’h
or

iz
on

 h
um

ifè
re

 e
t l

es
 s

té
ril

es
. L

’h
or

iz
on

 h
um

ifè
re

 e
t 

le
s 

pr
od

ui
ts

 
st

ér
ile

s 
so

nt
 

tra
ité

s 
sé

pa
ré

m
en

t 
et

 
ré

ut
ili

sé
s 

re
sp

ec
tiv

em
en

t 
po

ur
 

la
 

re
vé

gé
ta

lis
at

io
n 

et
 le

 re
m

od
el

ag
e 

 d
e 

m
an

iè
re

 à
  p

riv
ilé

gi
er

 a
in

si
 le

 p
rin

ci
pe

 d
’u

ne
 re

m
is

e 
en

 é
ta

t a
u 

fu
r e

t à
 m

es
ur

e 
de

 l’
av

an
cé

e 
de

 l’
ex

pl
oi

ta
tio

n.
  

L’
ho

riz
on

 h
um

ifè
re

 e
st

 u
til

is
é 

da
ns

 le
s 

dé
la

is
 le

s 
pl

us
 b

re
fs

 a
fin

 d
e 

co
ns

er
ve

r s
es

 q
ua

lit
és

 
ge

rm
in

at
iv

es
. E

n 
ca

s 
de

 s
to

ck
ag

e 
pr

ov
is

oi
re

, l
es

 c
on

di
tio

ns
 d

’e
nt

re
po

sa
ge

 p
ré

se
rv

en
t l

es
 

qu
al

ité
s 

na
tu

re
lle

s 
de

 c
e 

so
l. 

En
 c

as
 d

e 
co

nt
am

in
at

io
n 

pa
r 

de
s  

es
pè

ce
s 

en
va

hi
ss

an
te

s, 
il 

do
it 

êt
re

 r
éu

til
is

é 
da

ns
 u

ne
 m

êm
e 

zo
ne

 g
éo

gr
ap

hi
qu

e 
et

 n
on

 p
ol

lu
er

 d
es

 z
on

es
 in

de
m

ne
s 

ou
 fa

ib
le

m
en

t i
m

pa
ct

ée
s. 

  
 A

fin
 d

e 
pr

ot
ég

er
 le

s v
er

sa
nt

s a
dj

ac
en

ts
 a

ux
 si

te
s, 

le
s c

ha
nt

ie
rs

 d
e 

dé
ca

pa
ge

 e
t d

’e
xt

ra
ct

io
n 

so
nt

 ré
al

is
és

 e
n 

la
is

sa
nt

 u
n 

m
er

lo
n 

na
tu

re
l d

e 
pr

ot
ec

tio
n.

 
 

C
2 

- E
X

T
R

A
C

T
IO

N
, E

X
PL

O
IT

A
T

IO
N

 
Le

s 
tra

va
ux

 d
'ex

pl
oi

ta
tio

n 
so

nt
 c

on
du

its
 d

e 
m

an
iè

re
 à

 c
e 

qu
’il

s 
ne

 p
ré

se
nt

en
t 

pa
s 

de
 

ris
qu

es
 p

ou
r 

le
 p

er
so

nn
el

 o
u 

po
ur

 l
es

 i
ns

ta
lla

tio
ns

 f
ix

es
 o

u 
m

ob
ile

s. 
En

 p
ar

tic
ul

ie
r 

l’e
xp

lo
ita

tio
n 

de
s 

fr
on

ts
 d

e 
ta

ill
e,

 o
u 

la
 r

ep
ris

e 
d’

un
 s

to
ck

ag
e,

 n
’e

st
 p

as
 r

éa
lis

ée
 d

e 
m

an
iè

re
 à

 c
ré

er
 u

ne
 i

ns
ta

bi
lit

é.
 I

ls
 n

e 
co

m
po

rte
nt

 p
as

 d
e 

su
rp

lo
m

b 
et

 p
eu

ve
nt

 ê
tre

 
ef

fic
ac

em
en

t s
ur

ve
ill

és
 e

t p
ur

gé
s l

e 
ca

s é
ch

éa
nt

. L
e 

so
us

-c
av

ag
e 

es
t s

tri
ct

em
en

t i
nt

er
di

t. 
 

L'
év

ac
ua

tio
n 

de
s 

pr
od

ui
ts

 d
ep

ui
s 

le
 f

ro
nt

 d
e 

ta
ill

e 
es

t o
rg

an
is

ée
 d

e 
m

an
iè

re
 à

 c
e 

qu
e 

le
 

pe
rs

on
ne

l n
e 

so
it 

pa
s 

ex
po

sé
 a

u 
ris

qu
e 

d'
éc

ra
se

m
en

t p
ar

 le
s 

vé
hi

cu
le

s 
ou

 g
ên

é 
pa

r e
ux

 e
n 

ca
s d

'éb
ou

le
m

en
t o

u 
de

 re
m

is
e 

en
 m

ou
ve

m
en

t d
'u

n 
bl

oc
. 
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C

3 
- G

E
ST

IO
N

 D
E

S 
E

A
U

X
 

C
3.

1 
– 

PI
ST

E
S 

U
ne

 p
en

te
 t

ra
ns

ve
rs

al
e 

es
t 

do
nn

ée
 a

ux
 p

is
te

s 
af

in
 d

’o
rie

nt
er

 l
es

 e
au

x 
de

 r
ui

ss
el

le
m

en
t 

ve
rs

 u
n 

ca
ni

ve
au

 c
ôt

é 
am

on
t, 

pu
is

 d
es

 o
uv

ra
ge

s 
de

 c
ol

le
ct

e 
et

/o
u 

de
 r

al
en

tis
se

m
en

t 
ap

pr
op

rié
s a

ss
ur

an
t u

n 
tra

ite
m

en
t a

va
nt

 le
ur

 re
je

t v
ia

 le
s e

xu
to

ire
s n

at
ur

el
s. 

 
C

ha
qu

e 
tra

ve
rs

ée
 d

e 
pi

st
e 

es
t a

m
én

ag
ée

 d
’u

n 
di

sp
os

iti
f d

e 
ra

le
nt

is
se

m
en

t e
t d

’é
va

cu
at

io
n 

de
s 

ea
ux

, 
ga

ra
nt

is
sa

nt
 l

’in
té

gr
ité

 d
e 

la
 p

is
te

 e
t 

la
 s

ta
bi

lit
é 

de
 l

’e
xu

to
ire

 n
at

ur
el

. 
L’

im
pl

an
ta

tio
n 

et
 l

es
 c

ar
ac

té
ris

tiq
ue

s 
de

 c
es

 d
is

po
si

tif
s 

so
nt

 c
on

fo
rm

es
 a

ux
 p

la
ns

 d
e 

ge
st

io
n 

de
s 

ea
ux

 c
on

te
nu

s 
da

ns
 l

a 
de

m
an

de
 i

ni
tia

le
 c

om
pl

ét
ée

 e
t 

da
ns

 l
es

 d
éc

la
ra

tio
ns

 
qu

in
qu

en
na

le
s v

al
id

ée
s p

ar
 le

 se
rv

ic
e 

en
 c

ha
rg

e 
de

s m
in

es
. 

Lo
rs

qu
e 

la
 n

at
ur

e 
du

 su
bs

tra
t d

es
 ta

lu
s d

e 
la

 p
is

te
 p

ré
se

nt
e 

un
 fo

rt 
po

te
nt

ie
l d

e 
gé

né
re

r d
es

 
m

at
iè

re
s 

en
 s

us
pe

ns
io

n,
 l

’e
xp

lo
ita

nt
 p

re
nd

 l
es

 m
es

ur
es

 n
éc

es
sa

ire
s 

po
ur

 s
ta

bi
lis

er
 p

ui
s 

en
ra

ye
r l

es
 p

ro
ce

ss
us

 é
ro

si
fs

 id
en

tif
ié

s. 
A

fin
 d

e 
ga

ra
nt

ir 
la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

in
té

rê
ts

 v
is

és
 à

 l
’a

rti
cl
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m

ili
eu

, 
dé

ve
lo

pp
e 

de
s 

m
es

ur
es

 
d’

at
té

nu
at

io
n 

et
 

en
 

as
su

re
 

la
 

su
rv

ei
lla

nc
e.

 
Le

s 
ou

vr
ag

es
 d

e 
dé

ca
nt

at
io

n 
so

nt
 d

im
en

si
on

né
s 

po
ur

 c
on

te
ni

r, 
au

 m
in

im
um

 e
t s

an
s 

dé
bo

rd
em

en
t, 

le
 v

ol
um

e 
d’

ea
u 

gé
né

ré
 p

ar
 u

ne
 p

lu
ie

 d
’u

ne
 d

ur
ée

 d
e 

2 
he

ur
es

 d
e 

te
m

ps
 e

t d
’u

ne
 ré

cu
rr

en
ce

 d
e 

2 
an

s. 
 

La
 g

éo
m

ét
rie

 d
es

 o
uv

ra
ge

s d
e 

dé
ca

nt
at

io
n 

es
t a

da
pt

ée
 a

u 
se

ns
 d

’é
co

ul
em

en
t d

es
 e

au
x 

de
 f

aç
on

 à
 o

pt
im

is
er

 le
 te

m
ps

 d
e 

sé
jo

ur
. C

es
 o

uv
ra

ge
s 

so
nt

 p
os

iti
on

né
s 

de
 m

an
iè

re
 

ju
di

ci
eu

se
, t

en
an

t c
om

pt
e 

du
 ri

sq
ue

 d
e 

ch
ut

e.
 Il

s 
so

nt
 c

on
çu

s 
de

 fa
ço

n 
à 

po
uv

oi
r ê

tre
 

cu
ré

s e
ff

ic
ac

em
en

t e
t s

an
s r

is
qu

e.
  

Le
s 

ou
vr

ag
es

 p
rin

ci
pa

ux
 e

t 
le

s 
ou

vr
ag

es
 u

lti
m

es
 a

va
nt

 r
ej

et
 d

an
s 

le
 m

ili
eu

 n
at

ur
el

 
so

nt
 

di
m

en
si

on
né

s 
po

ur
 

po
uv

oi
r 

év
ac

ue
r 

sa
ns

 
do

m
m

ag
e 

un
 

dé
bi

t 
de

 
po

in
te

 
co

rr
es

po
nd

an
t à

 u
ne

 in
te

ns
ité

 d
e 

pl
ui

e 
de

 ré
cu

rr
en

ce
 c

en
te

nn
al

e.
 

En
 l

’a
bs

en
ce

 d
’é

tu
de

s 
sp

éc
ifi

qu
es

, 
le

s 
di

gu
es

 d
e 

re
te

nu
es

 n
e 

pe
uv

en
t 

ex
cé

de
r  

   
   

   
10

 m
èt

re
s 

de
 h

au
te

ur
 to

ta
le

 (
ta

lu
s 

av
al

) 
et

 la
 h

au
te

ur
 d

’e
au

 r
et

en
ue

 n
e 

pe
ut

 e
xc

éd
er

   
   

5 
m

èt
re

s. 
 

Le
s 

ou
vr

ag
es

 d
e 

ge
st

io
n 

de
s 

ea
ux

 f
on

t 
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 s

ig
na

lé
tiq

ue
 n

om
in

at
iv

e 
af

in
 

d’
en

 fa
ci

lit
er

 le
 c

on
trô

le
 e

t l
a 

re
co

nn
ai

ss
an

ce
. 

  

C
3.

5.
2 

– 
B

A
SS

IN
S 

E
T

 R
E

T
E

N
U

E
S 

D
E

 D
E

C
A

N
T

A
T

IO
N

 
Pe

nd
an

t 
to

ut
e 

la
 d

ur
ée

 d
es

 t
ra

va
ux

, 
l’e

xp
lo

ita
nt

 e
st

 t
en

u 
d’

as
su

re
r 

le
 s

ui
vi

 e
t 

l’e
nt

re
tie

n 
ré

gu
lie

r d
e 

l’e
ns

em
bl

e 
de

s d
is

po
si

tif
s d

e 
ge

st
io

n 
de

s e
au

x 
de

 ru
is

se
lle

m
en

t 
ex

is
ta

nt
s o

u 
cr

éé
s a

u 
se

in
 d

u 
pé

rim
èt

re
 su

r l
eq

ue
l p

or
te

 l’
au

to
ris

at
io

n.
 

L’
ex

pl
oi

ta
nt

 é
qu

ip
e 

to
us

 l
es

 o
uv

ra
ge

s 
id

en
tif

ié
s 

ci
-d

es
so

us
 d

e 
re

pè
re

s 
de

 n
iv

ea
u 

fa
ci

le
m

en
t 

lis
ib

le
s, 

pe
rm

et
ta

nt
 l

’a
pp

ré
ci

at
io

n 
de

s 
vo

lu
m

es
 d

éc
an

té
s. 

C
es

 r
ep

èr
es

, 
po

ur
 le

s 
ba

ss
in

s 
pr

io
rit

ai
re

s 
(li

st
e 

en
 b

as
 d

u 
ta

bl
ea

u)
, d

oi
ve

nt
 ê

tre
 e

n 
pl

ac
e 

da
ns

 u
n 

dé
la

i d
’1

 a
n 

à 
co

m
pt

er
 d

e 
la

 n
ot

ifi
ca

tio
n 

du
 p

ré
se

nt
 a

rr
êt

é.
 L

es
 a

ut
re

s 
ba

ss
in

s 
so

nt
 

éq
ui

pé
s d

an
s u

n 
dé

la
i d

e 
2 

an
s. 

En
 f

on
ct

io
n 

de
s 

en
je

ux
 e

nv
iro

nn
em

en
ta

ux
 e

t 
af

in
 d

e 
ré

cu
pé

re
r 

ra
pi

de
m

en
t 

de
s 

ca
pa

ci
té

s 
de

 d
éc

an
ta

tio
n 

et
 d

’o
pt

im
is

er
 le

 tr
ai

te
m

en
t d

’é
pi

so
de

s 
pl

uv
ie

ux
 s

uc
ce

ss
ifs

, 
de

s 
ba

ss
in

s 
ou

 r
et

en
ue

s 
id

en
tif

ié
s 

so
nt

 é
qu

ip
és

 d
’u

n 
sy

st
èm

e 
de

 v
id

an
ge

 v
ol

on
ta

ire
 

pe
rm

et
ta

nt
 u

ne
 p

ris
e 

d’
ea

u 
en

 s
ur

fa
ce

 d
an

s 
la

 f
ra

ng
e 

su
pé

rie
ur

e 
cl

ar
ifi

ée
. 

C
et

te
 

vi
da

ng
e 

do
it 

êt
re

 o
pé

ra
tio

nn
el

le
 d

an
s 

un
 d

él
ai

 d
’ 1

 a
n 

à 
co

m
pt

er
 d

e 
la

 n
ot

ifi
ca

tio
n 

du
 

pr
és

en
t a

rr
êt

é.
 

C
3.

3 
– 

C
H

A
N

T
IE

R
S 

D
’E

X
PL

O
IT

A
T

IO
N

 
 C

ha
qu

e 
ch

an
tie

r 
d’

ex
pl

oi
ta

tio
n 

es
t 

m
is

 
ho

rs
 d

’e
au

 
af

in
 

d’
em

pê
ch

er
 

le
s 

ea
ux

 
de

 
ru

is
se

lle
m

en
t a

m
on

t d
’a

tte
in

dr
e 

la
 z

on
e 

de
 tr

av
ai

l. 
Le

s 
am

én
ag

em
en

ts
 d

e 
m

is
e 

ho
rs

 d
’e

au
 

so
nt

 é
qu

ip
és

 d
e 

di
sp

os
iti

fs
 p

er
m

et
ta

nt
 d

e 
ré

du
ire

 la
 v

ite
ss

e 
d’

éc
ou

le
m

en
t e

t l
es

 p
ro

ce
ss

us
 

d’
ér

os
io

n.
  

 
Le

s 
ch

an
tie

rs
 s

on
t 

or
ga

ni
sé

s 
de

 f
aç

on
 à

 r
éc

up
ér

er
 e

t 
tra

ite
r 

l’e
ns

em
bl

e 
de

s 
ea

ux
 d

e 
ru

is
se

lle
m

en
t p

ro
ve

na
nt

 d
e 

la
 z

on
e 

de
 tr

av
ai

l. 
Le

s 
ou

vr
ag

es
 d

es
tin

és
 à

 la
 d

éc
an

ta
tio

n 
de

s 
ea

ux
 d

oi
ve

nt
 ê

tre
 p

la
cé

s 
ju

di
ci

eu
se

m
en

t, 
au

 p
lu

s 
pr

ès
 d

es
 s

ou
rc

es
 d

e 
pr

od
uc

tio
n 

de
 

m
at

iè
re

s. 
L’

ex
pl

oi
ta

nt
 é

vi
te

 à
 c

e 
qu

e 
le

s 
ou

vr
ag

es
 s

oi
en

t 
lo

ca
lis

és
 à

 p
ro

xi
m

ité
 d

es
 

ve
rs

an
ts

 o
u 

de
s 

lit
s 

de
s 

ta
lw

eg
s 

et
 c

re
ek

s. 
Il 

do
it 

ve
ill

er
 à

 c
e 

qu
e 

le
s 

ea
ux

 s
oi

en
t r

en
du

es
 

au
 m

ili
eu

 n
at

ur
el

 e
n 

re
sp

ec
ta

nt
 l

e 
dé

bi
t 

ca
pa

bl
e 

de
 c

ha
qu

e 
ex

ut
oi

re
 n

at
ur

el
. L

e 
ba

ss
in

 
ve

rs
an

t d
u 

ta
lw

eg
 o

u 
du

 c
re

ek
 n

’e
st

 p
as

 a
ug

m
en

té
 d

e 
pl

us
 d

e 
20

 %
 p

ar
 ra

pp
or

t à
 s

on
 é

ta
t 

in
iti

al
. L

or
sq

ue
 c

et
 o

bj
ec

tif
 n

’e
st

 p
as

 a
tte

ig
na

bl
e,

 l’
ex

pl
oi

ta
nt

 d
ét

er
m

in
e 

la
 s

en
si

bi
lit

é 
du

 
m

ili
eu

, d
év

el
op

pe
 d

es
 m

es
ur

es
 d

’a
tté

nu
at

io
n 

et
 e

n 
as

su
re

 la
 su

rv
ei

lla
nc

e.
  

Lo
rs

qu
e 

la
 s

itu
at

io
n 

l’e
xi

ge
 o

u 
le

 p
er

m
et

, 
le

s 
ni

ve
au

x 
d’

ex
pl

oi
ta

tio
n 

so
nt

 p
ou

rv
us

 d
e 

tra
nc

hé
es

 d
es

tin
ée

s à
 l’

év
ac

ua
tio

n 
de

s e
au

x.
 S

i n
éc

es
sa

ire
, c

ha
qu

e 
tra

nc
hé

e 
es

t é
qu

ip
ée

 d
e 

di
sp

os
iti

fs
 p

er
m

et
ta

nt
 d

e 
ré

du
ire

 le
s 

vi
te

ss
es

 d
’é

co
ul

em
en

t. 
Lo

rs
qu

’u
ne

 é
m

er
ge

nc
e 

d’
ea

u 
pé

re
nn

e 
es

t 
re

nc
on

tré
e,

 l
’e

xp
lo

ita
nt

 o
rg

an
is

e 
so

n 
év

ac
ua

tio
n 

ho
rs

 d
u 

ch
an

tie
r 

pa
r 

un
 

sy
st

èm
e 

ad
ap

té
 d

e 
dr

ai
na

ge
 p

ré
se

rv
an

t l
a 

qu
al

ité
 d

es
 e

au
x.

 
D

e 
m

an
iè

re
 à

 li
m

ite
r 

le
s 

ris
qu

es
 d

e 
so

ut
ira

ge
 e

t d
’in

st
ab

ili
té

 à
 l’

av
al

, l
es

 f
on

ds
 d

e 
fo

ss
e 

ut
ili

sé
s c

om
m

e 
ba

ss
in

s d
e 

dé
ca

nt
at

io
n 

fo
nt

 l’
ob

je
t d

’u
n 

di
ag

no
st

ic
.  

 C
3.

4 
– 

V
E

R
SE

S 
A

 S
T

E
R

IL
E

S 
L’

ex
pl

oi
ta

nt
 v

ei
lle

 à
 c

e 
qu

e 
to

us
 le

s 
pr

od
ui

ts
 s

té
ril

es
 g

én
ér

és
 s

ur
 le

 s
ite

 m
in

ie
r, 

su
r l

eq
ue

l 
po

rte
 s

a 
re

sp
on

sa
bi

lit
é,

 s
oi

en
t 

év
ac

ué
s 

ve
rs

 d
es

 s
ite

s 
de

 s
to

ck
ag

e 
pr

év
us

 a
u 

do
ss

ie
r 

de
 

de
m

an
de

 d
’a

ut
or

is
at

io
n 

co
m

pl
ét

é.
 

Le
s 

fo
ss

es
 d

’e
xp

lo
ita

tio
n 

de
st

in
ée

s 
à 

êt
re

 c
om

bl
ée

s 
pa

r 
de

s 
st

ér
ile

s 
m

in
ie

rs
 d

oi
ve

nt
 fa

ire
 

l’o
bj

et
, a

u 
pr

éa
la

bl
e,

 d
’e

xa
m

en
s 

af
in

 d
e 

s’
as

su
re

r d
e 

l’a
bs

en
ce

 d
e 

ré
su

rg
en

ce
s, 

de
 c

av
ité

s 
ou

 d
e 

ch
en

au
x 

d’
éc

ou
le

m
en

t s
ou

te
rr

ai
n 

et
 l’

ab
se

nc
e 

d’
év

en
tu

el
le

s r
es

so
ur

ce
s r

és
id

ue
lle

s.
 

Le
s 

ve
rs

es
 e

n 
fo

nd
 d

e 
 f

os
se

 f
on

t 
l’o

bj
et

 d
’u

n 
su

iv
i 

ré
gu

lie
r 

de
 s

or
te

 à
 d

ia
gn

os
tiq

ue
r 

d’
év

en
tu

el
s s

ig
ne

s i
nd

ire
ct

s d
e 

so
ut

ira
ge

 q
ue

 c
e 

so
it 

en
 su

rf
ac

e 
ou

 a
ux

 a
bo

rd
s d

u 
m

as
si

f. 

C
ha

qu
e 

ve
rs

e 
es

t m
is

e 
ho

rs
 d

’e
au

 a
fin

 d
’e

m
pê

ch
er

 q
ue

 le
s 

ea
ux

 d
e 

ru
is

se
lle

m
en

t a
m

on
t 

n’
at

te
ig

ne
nt

 la
 z

on
e 

de
 tr

av
ai

l. 
 

Le
s 

ve
rs

es
 c

om
po

rte
nt

 u
n 

di
sp

os
iti

f d
e 

dr
ai

na
ge

 in
te

rn
e 

as
su

ra
nt

 l’
éc

ou
le

m
en

t d
es

 e
au

x 
et

 
un

 d
is

po
si

tif
 d

e 
dr

ai
na

ge
 e

xt
er

ne
 a

ss
ur

an
t l

a 
m

is
e 

ho
rs

 d
’e

au
 d

u 
si

te
 d

’e
nt

re
po

sa
ge

. 
L’

ex
pl

oi
ta

nt
 s

’a
ss

ur
e 

du
 p

os
iti

on
ne

m
en

t 
et

 d
u 

di
m

en
si

on
ne

m
en

t 
co

rr
ec

ts
 d

es
 d

ra
in

s 
in

te
rn

es
 p

ré
vu

s e
t c

on
fo

rm
es

 a
ux

 d
is

po
si

tio
ns

 c
on

st
ru

ct
iv

es
 d

u 
do

ss
ie

r d
’a

ut
or

is
at

io
n,

 
Le

s 
dr

ai
ns

 s
on

t p
os

és
 e

t p
ro

té
gé

s 
pa

r 
un

 g
éo

te
xt

ile
 e

t/o
u 

un
 m

at
ér

ia
u 

de
 s

ép
ar

at
io

n 
de

 
so

rte
 à

 e
m

pê
ch

er
 le

 c
ol

m
at

ag
e 

et
 d

’é
vi

te
r l

’é
ro

si
on

 in
te

rn
e.

 C
es

 o
uv

ra
ge

s 
ne

 d
oi

ve
nt

 p
as

 
nu

ire
 à

 la
 q

ua
lit

é,
 n

i p
er

tu
rb

er
 l’

éc
ou

le
m

en
t d

es
 e

au
x 

so
ut

er
ra

in
es

.  
Le

s 
ba

nq
ue

tte
s 

do
iv

en
t p

os
sé

de
r u

ne
 p

en
te

 tr
an

sv
er

sa
le

 d
e 

2 
%

 o
rie

nt
ée

 v
er

s 
le

 c
en

tre
 d

u 
dé

pô
t. 

Le
s 

ea
ux

 s
on

t 
ré

cu
pé

ré
es

 d
an

s 
un

 c
an

iv
ea

u 
et

 é
va

cu
ée

s 
su

r 
le

s 
bo

rd
ur

es
 d

e 
la

 
ve

rs
e.

 L
’é

va
cu

at
io

n 
de

s 
ea

ux
 s

up
er

fic
ie

lle
s 

de
s 

ve
rs

es
 p

eu
t 

s’
ef

fe
ct

ue
r 

gr
âc

e 
à 

de
s 

de
sc

en
te

s 
d’

ea
u 

en
ro

ch
ée

s, 
ré

al
is

ée
s 

su
r l

es
 fl

an
cs

 d
es

 v
er

se
s 

à 
l’a

id
e 

de
 b

lo
cs

 d
e 

fr
ac

tio
n 

gr
an

ul
om

ét
riq

ue
 a

da
pt

ée
 a

ux
 d

éb
its

 d
e 

po
in

te
 a

tte
nd

us
. 

En
 c

ou
rs

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n,
 la

 p
la

te
fo

rm
e 

so
m

m
ita

le
 d

e 
la

 v
er

se
 d

oi
t r

es
te

r g
lo

ba
le

m
en

t p
la

ne
 

et
 p

os
sé

de
r u

ne
 p

en
te

 m
oy

en
ne

 d
e 

4 
%

 o
rie

nt
ée

 v
er

s 
l’a

m
on

t, 
en

 d
ire

ct
io

n 
de

s 
fo

ss
és

 d
e 

m
is

e 
ho

rs
 d

’e
au

 o
u 

de
s e

nt
ré

es
 d

es
 m

èc
he

s e
nt

er
ré

es
. 
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C
5.

1 
– 

D
E

C
L

A
R

A
T

IO
N

S 
D

’A
R

R
E

T
 D

E
S 

T
R

A
V

A
U

X
 

La
 d

éc
la

ra
tio

n,
 p

ré
vu

e 
pa

r 
l’a

rti
cl

e 
Lp

. 1
43

-1
 d

u 
co

de
 m

in
ie

r 
de

 la
 N

ou
ve

lle
-C

al
éd

on
ie

, 
do

it 
êt

re
 a

dr
es

sé
e 

si
x 

m
oi

s 
av

an
t 

le
 t

er
m

e 
du

 t
itr

e 
m

in
ie

r 
ou

 l
’a

rr
êt

, 
pa

rti
el

 o
u 

to
ta

l, 
en

vi
sa

gé
 d

es
 tr

av
au

x.
 

Pa
r 

ce
lle

-c
i, 

l’e
xp

lo
ita

nt
 

dr
es

se
 

le
 

bi
la

n 
de

s 
ef

fe
ts

 
de

s 
tra

va
ux

 
su

r 
la

 
pr

és
en

ce
, 

l’a
cc

um
ul

at
io

n,
 l

’é
m

er
ge

nc
e,

 l
e 

vo
lu

m
e,

 l
’é

co
ul

em
en

t 
et

 l
a 

qu
al

ité
 d

es
 e

au
x 

de
 t

ou
te

 
na

tu
re

, 
év

al
ue

 l
es

 c
on

sé
qu

en
ce

s 
de

 l
’a

rr
êt

 d
es

 t
ra

va
ux

, 
ou

 d
e 

l’e
xp

lo
ita

tio
n,

 s
ur

 l
a 

si
tu

at
io

n 
ai

ns
i 

cr
éé

e 
et

 s
ur

 l
es

 u
sa

ge
s 

de
 l

’e
au

 e
t 

in
di

qu
e,

 l
e 

ca
s 

éc
hé

an
t, 

le
s 

m
es

ur
es

 
en

vi
sa

gé
es

 p
ou

r 
y 

re
m

éd
ie

r. 
La

 d
éc

la
ra

tio
n 

co
m

pr
en

d 
ég

al
em

en
t 

la
 m

is
e 

à 
jo

ur
 d

es
 

él
ém

en
ts

 d
u 

sc
hé

m
a 

de
 r

éh
ab

ili
ta

tio
n 

pr
év

u 
à 

l’a
rti

cl
e 

R
. 1

42
-1

0-
4 

du
 c

od
e 

m
in

ie
r 

de
 la

 
N

ou
ve

lle
-C

al
éd

on
ie

 e
n 

ce
 q

u’
ils

 c
on

ce
rn

en
t l

a 
su

rf
ac

e 
où

 l’
ar

rê
t d

es
 tr

av
au

x 
es

t s
ol

lic
ité

. 
 C

5.
2 

– 
R

E
A

L
IS

A
T

IO
N

 D
E

S 
T

R
A

V
A

U
X

 
La

 ré
ha

bi
lit

at
io

n 
du

 s
ite

 m
in

ie
r v

is
e 

l’a
tte

in
te

 d
’u

n 
ét

at
 d

’é
qu

ili
br

e 
na

tu
re

l p
ro

ch
e 

da
ns

 s
a 

st
ru

ct
ur

e,
 s

a 
co

m
po

si
tio

n 
et

 s
es

 f
on

ct
io

ns
 d

e 
ce

lu
i q

ui
 a

 é
té

 a
ff

ec
té

. E
lle

 s
’a

pp
ui

e 
su

r 
la

 
st

ab
ili

sa
tio

n 
de

s 
te

rr
ai

ns
 p

ar
 l

’in
st

al
la

tio
n 

d’
un

 c
ou

ve
rt 

vé
gé

ta
l 

pé
re

nn
e 

qu
i 

in
iti

e 
un

 
pr

oc
es

su
s 

d’
au

to
ré

pa
ra

tio
n 

de
 l’

éc
os

ys
tè

m
e,

 la
 ré

gu
la

tio
n 

de
s 

dé
bi

ts
 h

yd
riq

ue
s 

et
 in

tè
gr

e 
la

 d
im

en
si

on
 p

ay
sa

gè
re

. L
’e

xp
lo

ita
nt

 p
or

te
 u

ne
 a

tte
nt

io
n 

to
ut

e 
pa

rti
cu

liè
re

 à
 l’

in
se

rti
on

 
sa

tis
fa

is
an

te
 d

e 
l’e

sp
ac

e 
af

fe
ct

é 
pa

r l
’e

xp
lo

ita
tio

n 
da

ns
 le

 p
ay

sa
ge

, e
n 

te
na

nt
 c

om
pt

e 
de

 la
 

vo
ca

tio
n 

ul
té

rie
ur

e 
du

 si
te

. 
Le

s 
tra

va
ux

 d
e 

ré
ha

bi
lit

at
io

n 
so

nt
 ré

al
is

és
 c

on
fo

rm
ém

en
t a

u 
sc

hé
m

a 
de

 r
éh

ab
ili

ta
tio

n 
du

 
do

ss
ie

r 
de

 d
em

an
de

 d
’a

ut
or

is
at

io
n 

co
m

pl
ét

é 
et

 s
on

t 
ef

fe
ct

ué
s 

au
 f

ur
 e

t 
à 

m
es

ur
e 

de
 

l’a
va

nc
ée

 d
es

 tr
av

au
x 

ou
 d

ès
 la

 f
er

m
et

ur
e 

d’
un

 c
ha

nt
ie

r. 
À

 l
’o

cc
as

io
n 

de
s 

dé
cl

ar
at

io
ns

 
qu

in
qu

en
na

le
s 

pr
év

ue
s 

pa
r 

l’a
rti

cl
e 

6 
de

 l
’a

rr
êt

é 
d’

au
to

ris
at

io
n,

 l
’e

xp
lo

ita
nt

 f
ou

rn
i 

au
 

se
rv

ic
e 

en
 c

ha
rg

e 
de

s m
in

es
 la

 m
is

e 
à 

jo
ur

 d
u 

sc
hé

m
a 

de
 ré

ha
bi

lit
at

io
n.

 
La

 re
m

is
e 

en
 é

ta
t c

om
po

rte
 le

s o
pé

ra
tio

ns
 su

iv
an

te
s :

 
- 

le
 r

em
od

el
ag

e,
 l

or
sq

ue
 c

el
a 

es
t 

po
ss

ib
le

, 
de

s 
ca

rr
iè

re
s 

du
 s

ite
 d

’e
xp

lo
ita

tio
n 

et
 d

es
 

te
rr

ai
ns

 a
ff

ec
té

s p
ar

 l’
ac

tiv
ité

 m
in

iè
re

 ; 

- l
a 

m
is

e 
en

 sé
cu

rit
é 

de
s f

ro
nt

s d
e 

ta
ill

e 
ne

 p
ou

va
nt

 b
én

éf
ic

ie
r d

’u
n 

re
m

od
el

ag
e 

; 

- 
la

 m
is

e 
en

 s
éc

ur
ité

, 
no

ta
m

m
en

t 
pa

r 
de

s 
m

er
lo

ns
, 

de
s 

bl
oc

s 
ou

 d
es

 r
ec

tif
ic

at
io

ns
 d

e 
pe

nt
e,

 d
es

 p
oi

nt
s 

ha
ut

s 
de

 la
 m

in
e 

(b
or

du
re

 d
es

 p
la

te
s-

fo
rm

es
 s

om
m

ita
le

s, 
de

s 
gr

ad
in

s 
ac

ce
ss

ib
le

s)
 e

t d
es

 p
ou

rto
ur

s d
es

 d
éc

an
te

ur
s p

ré
se

nt
an

t u
n 

ris
qu

e 
de

 c
hu

te
 ; 

 

- 
la

 m
is

e 
en

 s
éc

ur
ité

, 
le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, 
de

s 
ou

vr
ag

es
 d

e 
bo

rd
ur

e 
de

 m
in

e 
ou

 s
itu

és
 à

 
l’a

pl
om

b 
d’

un
e 

ru
pt

ur
e 

de
 p

en
te

 si
 c

es
 o

uv
ra

ge
s s

on
t e

ff
ec

tiv
em

en
t m

ai
nt

en
us

 ; 
 

- l
e 

re
m

bl
ay

ag
e 

de
s d

éc
an

te
ur

s d
ev

en
us

 in
ut

ile
s e

t a
ut

re
s d

is
po

si
tif

s p
ou

va
nt

 p
ré

se
nt

er
 u

n 
ris

qu
e 

de
 c

hu
te

 e
t n

ot
am

m
en

t l
es

 p
ui

ts
 d

e 
pr

os
pe

ct
io

n 
s’

il 
en

 su
bs

is
te

 ; 

- 
la

 m
is

e 
en

 p
la

ce
 d

’u
n 

di
sp

os
iti

f 
pé

re
nn

e 
de

 g
es

tio
n 

de
s 

ea
ux

, n
ot

am
m

en
t d

es
 e

au
x 

de
 

ru
is

se
lle

m
en

t, 
ga

ra
nt

is
sa

nt
 u

n 
tra

ite
m

en
t e

ff
ic

ac
e 

de
s e

au
x 

re
je

té
es

 d
an

s l
e 

m
ili

eu
 n

at
ur

el
,  

- 
le

 n
et

to
ya

ge
 d

e 
l’e

ns
em

bl
e 

de
s 

te
rr

ai
ns

 e
t 

la
 d

ép
ol

lu
tio

n 
de

s 
so

ls
 é

ve
nt

ue
lle

m
en

t 
co

nt
am

in
és

 p
ar

 d
es

 h
yd

ro
ca

rb
ur

es
 ; 

- l
’e

nl
èv

em
en

t d
es

 d
éc

he
ts

 ré
si

du
el

s 
et

 la
 s

up
pr

es
si

on
 d

e 
to

ut
es

 le
s 

st
ru

ct
ur

es
 n

’a
ya

nt
 p

as
 

d’
ut

ili
té

 a
pr

ès
 la

 ré
ha

bi
lit

at
io

n 
du

 si
te

. 
  

 
 L

’e
xp

lo
ita

nt
 m

et
 é

ga
le

m
en

t e
n 

pl
ac

e 
un

 c
on

trô
le

 d
es

 m
at

iè
re

s 
en

 s
us

pe
ns

io
n 

(M
ES

) 
de

s 
ea

ux
 r

ej
et

ée
s 

au
 n

iv
ea

u 
de

s 
dé

ve
rs

oi
rs

 p
ou

r 
m

es
ur

er
 l

’e
ff

ic
ac

ité
 d

e 
ce

rta
in

s 
ou

vr
ag

es
 d

e 
ge

st
io

n 
de

s 
ea

ux
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U
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dé
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èt
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 e
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 é

ga
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m
en

t 
in

st
al

lé
 s

ur
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er
ta

in
s 

ou
vr

ag
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 a
fin

 d
e 

va
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er
 le

s 
ca

ra
ct

ér
is

tiq
ue

s 
de

 d
im

en
si

on
ne

m
en

t d
e 

ce
s 

ou
vr

ag
es

 e
t 

de
 p

ou
vo

ir 
le

s 
co

rr
él

er
 a

ux
 t

ra
ns

fe
rts

 s
ol

id
es

. 
C

et
te

 i
ns

tru
m

en
ta

tio
n 

do
it 

êt
re

 
op

ér
at

io
nn

el
le

 d
an

s u
n 

dé
la

i d
’1

 a
n 

à 
co

m
pt

er
 d

e 
la

 n
ot

ifi
ca

tio
n 

du
 p

ré
se

nt
 a

rr
êt

é.
 

La
 l

is
te

 m
in

im
um

 d
es

 o
uv

ra
ge
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’u
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et
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m
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 d
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st
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ra
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ra
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 p
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r l
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ra
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To
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ai
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O
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B
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D
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M
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C
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A

B
A

T
T

A
G

E
 À

 L
’E

X
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O
SI
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L’
ab

at
ta

ge
 à

 l
’e

xp
lo

si
f 

es
t 

ré
al

is
é 

da
ns

 l
es

 c
on

di
tio

ns
 g

ar
an

tis
sa

nt
 l

a 
sé

cu
rit

é 
de

s 
op

ér
at

io
ns

. 
U

ne
 p

ro
cé

du
re

 d
’a

ba
tta

ge
 d

es
tin

ée
 à

 m
in

im
is

er
 le

s 
ém

is
si

on
s 

so
no

re
s, 

vi
br

at
oi

re
s 

ai
ns

i 
qu

e 
le

s p
ro

je
ct

io
ns

 d
oi

t ê
tre

 ré
al

is
ée

 p
ar

 l’
ex

pl
oi

ta
nt

. 
Le

 b
ou

te
fe

u 
tie

nt
 à

 jo
ur

 u
n 

re
gi

st
re

 su
r l

eq
ue

l f
ig

ur
en

t l
es

 li
eu

x,
 d

at
es

 e
t h

eu
re

s d
es

 ti
rs

, l
a 

na
tu

re
 e

t l
a 

qu
an

tit
é 

de
 p

ro
du

its
 e

xp
lo

si
fs

 u
til

is
és

 e
t l

es
 é

ve
nt

ue
ls

 ré
su

lta
ts

 d
es

 m
es

ur
es

 d
e 

vi
te

ss
e 

pa
rti

cu
la

ire
s ;

 
U

n 
pl

an
 d

e 
tir

 e
st

 é
ta

bl
i p

ré
al

ab
le

m
en

t à
 c

ha
qu

e 
tir

. L
a 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

es
 e

xp
lo

si
fs

 e
st

 
ré

al
is

ée
 c

on
fo

rm
ém

en
t 

au
x 

rè
gl

es
 d

e 
l’a

rt 
pa

r 
un

 b
ou

te
fe

u 
tit

ul
ai

re
 d

’u
n 

ce
rti

fic
at

 d
e 

pr
ép

os
é 

au
 ti

r 
et

 d
'u

ne
 h

ab
ili

ta
tio

n 
à 

dé
te

ni
r 

de
s 

pr
od

ui
ts

 e
xp

lo
si

fs
 d

él
iv

ré
e 

pa
r 

le
 h

au
t-

co
m

m
is

sa
ire

 d
e 

la
 R

ép
ub

liq
ue

 e
n 

N
ou

ve
lle

-C
al

éd
on

ie
. 

U
n 

pe
rm

is
 d

e 
tir

 d
él

iv
ré

 p
ar

 
l’e

xp
lo

ita
nt

 
de

vr
a 

pr
éc

is
er

 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

de
 

ré
al

is
at

io
n 

du
 

tir
 

et
 

le
s 

pe
rs

on
ne

s 
év

en
tu

el
le

m
en

t d
és

ig
né

es
 p

ou
r a

id
er

 le
 b

ou
te

fe
u.

  
A

uc
un

 st
oc

ka
ge

 d
’e

xp
lo

si
f n

’e
st

 m
is

 e
n 

œ
uv

re
 su

r s
ite

. 

Ty
pe

 
d’

éq
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pe
m
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Se
ct

eu
r 



JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 824116 septembre 2014
 

Lo
rs

qu
e 

de
s 

gr
am

in
ée

s 
so

nt
 u

til
is

ée
s, 

le
ur

 q
ua

nt
ité

 n
’e

xc
èd

e 
pa

s 
40

 %
 d

u 
no

m
br

e 
de

 
gr

ai
ne

s 
ut

ili
sé

. 
Le

s 
se

m
en

ce
s 

né
ce

ss
ita

nt
 d

es
 o

pé
ra

tio
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 d
e 

pr
é-

ge
rm

in
at

io
n 
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nt
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ité
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. L
es

 m
at

ric
es

 d
’a

id
e 

à 
la

 re
vé
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ta
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at

io
n 
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nt
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m
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t b
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 D
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A
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R
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bo

ue
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 l
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fe
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, 
do
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 l
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 r
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le
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so

nt
 d

éf
in

ie
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a 

no
te

 
te
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ni

qu
e 

gé
né

ra
le

 
da

té
e 

de
 

ju
ill

et
 

20
10

 
(U

N
C

/IA
C

/D
IM

EN
C

) 
et

 
in

tit
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 : 
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lo
ri

sa
tio

n 
de

s 
bo

ue
s 

de
 s

ta
tio

n 
d’

ép
ur

at
io

n 
po

ur
 la

 p
ré

pa
ra

tio
n 

d’
un

 s
ol

 fe
rt

ile
 

ar
tif

ic
ie

l d
es

tin
é 

à 
la

 re
vé

gé
ta
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at

io
n 

de
 si

te
s m

in
ie

rs
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C

es
 b

ou
es

 p
eu

ve
nt

 ê
tre

 é
ga

le
m

en
t m

is
es

 a
u 

fo
nd

 d
u 

tro
u 

de
 p

la
nt
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 d

e 
di

x 
ce

nt
im

èt
re

s 
de

 s
ol

 s
an

s 
fe

rti
lis

an
t. 

D
an

s 
le

 c
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 d
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 l
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 c
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n 
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 d
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m
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 d
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n 
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 c
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e 
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 c
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t, 
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 p
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l d
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. 
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 d
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 c
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l p
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 d
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 c

ha
rg

e 
de

s m
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t d
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 m
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 c
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s c
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ra
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 d
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: D
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 d
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 re
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 p
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- D
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 d
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 c
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ra
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ro
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t l
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at
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ra
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 p
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 d
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 d
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m
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at
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r d
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 d
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 d
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 p
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s r
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r l
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 d
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 c
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 d
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 p
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 c
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 c
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s p
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s m
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 d
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 d
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as
si
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ai
ne

s 
et

 
pl

an
tu

le
s)

.  
 

Le
s 

tra
va

ux
 d
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 c
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at
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 d
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t d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d

es
 g

ra
in

es
 p

ou
r 

de
s 

se
m

is
 h

yd
ra

ul
iq

ue
s 

ul
té

rie
ur

s, 
l’e
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 p
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 p
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 c
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s 
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 d
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 d
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t c
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 d

e 
cu

ra
ge

 s
on

t s
to

ck
és

 d
an

s 
de

s 
zo

ne
s 

ho
rs

 d
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ra
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e 
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D
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 l
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 d
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ta
nt

 ti
en

t à
 jo

ur
 le

 re
gi

st
re

 g
én

ér
al

 d
e 

la
 g

es
tio

n 
de

s 
ea

ux
 d

u 
ch

an
tie

r. 
Le

 re
gi

st
re

 
co

m
pr

en
d 

de
s 

pl
an

s, 
à 

l’é
ch

el
le

 
ap

pr
op

rié
e,

 
pr

éc
is

an
t 

l’e
m

pl
ac

em
en

t 
et

 
le

s 
ca

ra
ct

ér
is

tiq
ue

s 
de

s 
pr

in
ci

pa
ux

 o
uv

ra
ge

s 
de

st
in

és
 à

 c
et

 u
sa

ge
, a

in
si

 q
ue

 l’
es

tim
at

io
n 

de
s 

dé
bi

ts
 e

t v
ol

um
es

 d
ev

an
t ê

tre
 tr

ai
té

s, 
 le

 c
al

en
dr

ie
r e

t l
e 

ra
pp

or
t d

es
 c

on
trô

le
s, 

le
s c

ur
ag

es
, 

le
s 

év
en

tu
el

le
s 

an
om

al
ie

s 
co

ns
ta

té
es

 
et

 
in

te
rv

en
tio

ns
 

co
rr

ec
tiv

es
, 

le
s 

cu
m

ul
s 

de
 

pr
éc

ip
ita

tio
ns

, l
es

 v
ol

um
es

 sé
di

m
en

té
s e

nt
re

 d
eu

x 
co

nt
rô

le
s e

t, 
le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, l
es

 m
es

ur
es

 
de

 m
at

iè
re

s e
n 

su
sp

en
si

on
 (M

ES
) r

éa
lis

ée
s. 

 

Le
s 

pr
in

ci
pa

le
s 

in
te

rv
en

tio
ns

 r
éa

lis
ée

s 
et

 le
s 

ré
su

lta
ts

 d
u 

su
iv

i d
es

 M
ES

 s
on

t c
on

si
gn

és
 

da
ns

 l
e 

ra
pp

or
t 

an
nu

el
 p

ré
vu

 a
ux

 a
rti

cl
es

 L
p.

 1
42

-6
 e

t 
R
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2-
9-

2 
du

 c
od

e 
m

in
ie

r 
et

 
tra

ns
m

is
 a

u 
se

rv
ic

e 
en

 c
ha

rg
e 

 d
es

 m
in

es
.  
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– 

O
U

V
R

A
G

E
S 

D
E

 D
EC

A
N

T
A

T
IO

N
 

L’
ex

pl
oi

ta
nt

 e
ff

ec
tu

e 
à 

fr
éq

ue
nc

e 
ré

gu
liè

re
, e

t d
an

s 
to

us
 le

s 
ca

s 
ap

rè
s 

ch
aq

ue
 é

vè
ne

m
en

t 
pl

uv
ie

ux
 d

on
t 

le
 c

um
ul

 j
ou

rn
al

ie
r 

es
t 

su
pé

rie
ur

 à
 5

0 
m

m
, 

la
 s

ur
ve

ill
an

ce
 v

is
ue

lle
 d

es
 

ou
vr

ag
es

 p
rin

ci
pa

ux
 d

e 
ge

st
io

n 
de

s e
au

x 
in

cl
ua

nt
 c

eu
x 

si
tu

és
 e

n 
bo

rd
ur

e 
de

 v
er

sa
nt

.  

Le
 c

on
trô

le
 p

or
te

 n
ot

am
m

en
t s

ur
 l’

ét
at

 g
én

ér
al

 d
e 

l’o
uv

ra
ge

, l
’é

va
lu

at
io

n 
de

 s
a 

ca
pa

ci
té

 
ré

si
du

el
le

, 
l’a

bs
en

ce
 d

e 
re

na
rd

, 
la

 b
on

ne
 t

en
ue

 d
es

 e
nr

oc
he

m
en

ts
. 

En
 c

as
 d

’a
no

m
al

ie
, 

l’e
xp

lo
ita

nt
 p

re
nd

 l
es

 m
es

ur
es

 a
dé

qu
at

es
 d

an
s 

le
s 

m
ei

lle
ur

s 
dé

la
is

 p
ou

r 
ga

ra
nt

ir 
la

 
pé

re
nn

ité
 d

e 
l’o

uv
ra

ge
 e

t s
on

 fo
nc

tio
nn

em
en

t d
an

s l
es

 m
ei

lle
ur

es
 c

on
di

tio
ns

 p
os

si
bl

es
. 

Le
s 

ex
ut

oi
re

s 
de

s 
ba

ss
in

s 
ul

tim
es

 v
er

s 
le

 m
ili

eu
 n

at
ur

el
 f

on
t 

l’o
bj

et
, 

en
 c

as
 d

e 
dé

bo
rd

em
en

t, 
d’

un
 p

ré
lè

ve
m

en
t 

d’
ea

u 
po

ur
 a

na
ly

se
 d

e 
M

ES
 (

lis
te

 m
in

im
um

 a
u 

po
in

t 
C

3.
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2)
. L

es
 o

uv
ra

ge
s d

e 
dé

ca
nt

at
io

n 
so

nt
 in

sp
ec

té
s a

u 
m

oi
ns

 a
nn

ue
lle

m
en

t. 

Le
s 

an
om

al
ie

s 
et

 a
ut

re
s 

dy
sf

on
ct

io
nn

em
en

ts
, a

in
si

 q
ue

 le
s 

in
te

rv
en

tio
ns

, s
on

t c
on

si
gn

és
 

da
ns

 u
n 

re
gi

st
re

 d
is

po
ni

bl
e 

su
r s

ite
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N
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L
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A
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Le
s 

ou
vr

ag
es

 d
es

tin
és

 à
 l

a 
ca

na
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at
io

n 
de

s 
ea

ux
 (

ca
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ve
au

x,
 c

as
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dé

ve
rs
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) 
so

nt
 

in
sp

ec
té

s 
ré

gu
liè

re
m

en
t, 

et
 d

an
s 

to
us

 l
es

 c
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 a
pr

ès
 c

ha
qu

e 
év

èn
em

en
t 

pl
uv

ie
ux

 d
on

t 
le

 
cu

m
ul

 jo
ur

na
lie

r e
st

 su
pé

rie
ur

 à
 5

0 
m

m
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Le
s 

an
om

al
ie

s 
et

 a
ut
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s 

dy
sf

on
ct

io
nn

em
en

ts
, a

in
si

 q
ue

 le
s 

in
te

rv
en

tio
ns

, s
on

t c
on

si
gn

és
 

da
ns

 u
n 

re
gi

st
re

 d
is

po
ni

bl
e 

su
r s

ite
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- R

ut
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e 

: M
yr

to
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  n

ov
ae

ca
le

do
ni

ae
 

- S
ap

in
da

ce
ae

: G
ui

oa
 g

la
uc
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up
an

io
ps

is
 o

ed
ip

od
a 

- S
ap

ot
ac

ea
e 

: B
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ca
ri

el
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 b
au

er
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 L’
ex

pl
oi

ta
nt
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e 

co
nf

or
m

e 
au

 p
la

n 
de

 r
es

ta
ur

at
io

n 
et

 d
e 

fe
rm

et
ur

e 
de

 s
on

 d
os

si
er

 d
e 

de
m

an
de

 
d’

au
to

ris
at

io
n 

co
m

pl
ét

é 
et

 
ap

po
rte

 
un

e 
at

te
nt

io
n 

pa
rti

cu
liè

re
 

à 
la

 
sa

uv
eg

ar
de

 d
es

 e
sp

èc
es

 s
en

si
bl

es
 e

t d
u 

pa
tri

m
oi

ne
 g

én
ét

iq
ue

 g
râ

ce
, n

ot
am

m
en

t, 
à 

la
 

co
lle

ct
e 

de
 g

ra
in

es
 e

t à
 la

 tr
an

sp
la

nt
at

io
n 

et
 e

n 
pa

rti
cu

lie
r p

ou
r l

es
 e

sp
èc

es
 s

en
si

bl
es

 
su

iv
an

te
s :

 
- A

ra
uc

ar
ia

ce
ae

 : 
Ar

au
ca

ri
a 

sc
op

ul
or

um
  

- R
ub

ia
ce

ae
 : 

Ps
yc

ho
tr

ia
 c

om
pt

on
ii 

- P
hy

lla
nt

ha
ce

ae
 : 

Ph
yl

la
nt

hu
s t

or
re

nt
iu

m
 in

du
ra

tu
s 
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– 

A
R

R
E

T
 

D
E

S 
T

R
A

V
A

U
X

 : 
D

E
M

A
N

T
E

L
E

M
E

N
T

 
D

E
S 

IN
ST

A
L

L
A

T
IO

N
S 

E
T 

 
R

E
A

M
E

N
A

G
E

M
E

N
T

 D
E

S 
O

U
V

R
A

G
E

S 
L’

ex
pl

oi
ta

nt
 m

et
 e

n 
œ

uv
re

 l
e 

sc
hé

m
a 

de
 r

éh
ab

ili
ta

tio
n 

de
 s

on
 d

os
si

er
 d

e 
de

m
an

de
 

d’
au

to
ris

at
io

n 
co

m
pl

ét
é.

 L
a 

de
rn

iè
re

 p
ha

se
 d

e 
ré

ha
bi

lit
at

io
n 

co
m

pr
en

d 
le

 d
ém

an
tè

le
m

en
t 

de
 

to
ut

es
 

le
s 

in
st

al
la

tio
ns

, 
no

ta
m

m
en

t 
le

s 
in

st
al

la
tio

ns
 

du
 

bo
rd

 
de

 
m

er
 

et
 

le
 

ré
am

én
ag

em
en

t 
de

s 
ou

vr
ag

es
 d

e 
ge

st
io

n 
de

s 
ea

ux
 d

es
 z

on
es

 d
’O

ro
 D

ig
ue

 e
t 

du
 g

ra
nd

 
ba

rr
ag

e 
du

 b
or

d 
de

 m
er

 d
e 

fa
ço

n 
à 

re
st

au
re

r l
es

 c
ou

rs
 d

’e
au

 in
iti

au
x.

  
 Lo

rs
qu

e 
le

s 
tra

va
ux

 d
e 

ré
ha

bi
lit

at
io

n 
so

nt
 r

éa
lis

és
 s

ur
 t

ou
t 

ou
 p

ar
tie

 d
u 

pé
rim

èt
re

, 
l’e

xp
lo

ita
nt

 d
ép

os
e 

co
nt

re
 d

éc
ha

rg
e 

ou
 a

dr
es

se
 p

ar
 le

ttr
e 

re
co

m
m

an
dé

e 
av

ec
 a

cc
us

é 
de

 
ré

ce
pt

io
n 

au
 s

er
vi

ce
 e

n 
ch

ar
ge

 d
es

 m
in

es
, e

n 
do

ub
le

 e
xe

m
pl

ai
re

, u
n 

m
ém

oi
re

 d
es

cr
ip

tif
 

de
s 

m
es

ur
es

 e
ff

ec
tiv

em
en

t p
ris

es
 e

t s
’il

 y
 a

 li
eu

, d
e 

ce
lle

s 
pr

es
cr

ite
s 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

pl
an

s 
de

 
ré

co
le

m
en

t 
de

s 
tra

va
ux

 e
t 

un
e 

co
uv

er
tu

re
 p

ho
to

gr
ap

hi
qu

e 
de

 l
’e

ns
em

bl
e 

de
s 

tra
va

ux
 

ar
rê

té
s. 

 
 Lo

rs
qu

e 
le

s t
ra

va
ux

 d
e 

ré
ha

bi
lit

at
io

n 
du

 si
te

 m
in

ie
r o

nt
 é

té
 e

xé
cu

té
s, 

il 
en

 e
st

 d
on

né
 a

ct
e 

à 
l’e

xp
lo

ita
nt

 a
pr

ès
 q

ue
 le

 se
rv

ic
e 

en
 c

ha
rg

e 
de

s m
in

es
 a

it 
pr

oc
éd

é 
à 

le
ur

 ré
co

le
m

en
t. 

 

D
 - 

PR
É

V
E

N
T

IO
N

 D
E

S 
PO

L
L

U
T

IO
N

S 
E

T
 D

E
S 

N
U

IS
A

N
C

E
S 

 D
1 

- P
R

IN
C

IP
E

S 
G

É
N

É
R

A
U

X
 

 L’
ex

pl
oi

ta
nt

 m
et

 e
n 

œ
uv

re
 u

ne
 g

es
tio

n 
pr

év
en

tiv
e 

et
 p

re
nd

 l
es

 m
es

ur
es

 a
da

pt
ée

s 
po

ur
 

di
ag

no
st

iq
ue

r, 
an

al
ys

er
 e

t 
tra

ite
r, 

de
 m

an
iè

re
 s

ys
té

m
at

iq
ue

, 
l’e

ns
em

bl
e 

de
s 

ris
qu

es
 

pr
év

is
ib

le
s e

t c
e,

 e
n 

te
na

nt
 c

om
pt

e 
du

 c
on

te
xt

e 
et

 d
e 

la
 p

ro
bl

ém
at

iq
ue

. 
Le

 su
iv

i e
t l

es
 in

te
rv

en
tio

ns
 e

ff
ec

tu
és

 so
nt

 c
on

si
gn

és
 d

an
s l

es
 re

gi
st

re
s d

éd
ié

s. 
 

D
2 

- S
U

IV
I D

E
 L

A
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E
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N
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E

S 
E

A
U

X
 E

T
 D

E
 L
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R

O
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O
N
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1  
– 

D
IS

PO
SI

T
IO

N
S 

G
E

N
E

R
A

L
E

S 
 L’

ex
pl

oi
ta

nt
 s

’a
ss

ur
e 

qu
e 

l’e
ns

em
bl

e 
de

s 
ou

vr
ag

es
 e

st
 e

n 
pe

rm
an

en
ce

 e
n 

ét
at

 d
e 

fo
nc

tio
nn

em
en

t 
et

 n
e 

pr
és

en
te

 p
as

 d
e 

dé
so

rd
re

. 
Le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, 
il 

pr
oc

èd
e 

da
ns

 l
es

 
m

ei
lle

ur
s d

él
ai

s a
ux

 in
te

rv
en

tio
ns

 n
éc

es
sa

ire
s. 

To
ut

e 
an

om
al

ie
 m

et
ta

nt
 e

n 
pé

ril
 la

 st
ab

ili
té

 
et

/o
u 

la
 fo

nc
tio

nn
al

ité
 d

e 
l’o

uv
ra

ge
 (s

ou
tir

ag
e)

 d
oi

t f
ai

re
 l’

ob
je

t d
’u

ne
 a

ct
io

n 
co

rr
ec

tiv
e .
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V
er

se
 

D
is

po
si

tif
 d

e 
su

rv
ei

lla
nc

e 
pa

rt
ic

ul
ie

r 
 V

er
se

 P
rin

ci
pa

le
 

In
cl

in
om

èt
re

 s
ur

 l
e 

ta
lu

s 
no

rd
 e

t 
de

sc
en

da
nt

 j
us

qu
’à

 1
0m

 d
an

s 
le

 r
oc

he
ux

. 
Pi

éz
om

èt
re

 d
es

ce
nd

u 
ju

sq
u’

à 
la

 b
as

e 
de

 la
 m

èc
he

 p
rin

ci
pa

le
. P

lo
ts

 to
po

gr
ap

hi
qu

es
 

K
in

ou
 C

en
tre

 
In

cl
in

om
èt

re
 à

 l
a 

cô
te

 2
32

 N
G

N
C

 s
ur

 l
e 

ta
lu

s 
N

or
d 

et
 d

es
ce

nd
an

t 
ju

sq
u’

à 
10

m
 

da
ns

 le
 ro

ch
eu

x.
 P

ié
zo

m
èt

re
 d

es
ce

nd
u 

ju
sq

u’
à 

la
 b

as
e 

de
 la

 m
èc

he
 p

rin
ci

pa
le

. P
lo

ts
 

to
po

gr
ap

hi
qu

es
 

To
ro

nt
o 

Pr
in

ci
pa

le
 

In
cl

in
om

èt
re

 s
ur

 le
 ta

lu
s 

N
or

d-
O

ue
st

 e
t d

es
ce

nd
an

t j
us

qu
’à

 1
0m

 d
an

s 
le

 r
oc

he
ux

. 
U

n 
pi

éz
om

èt
re

 
de

sc
en

du
 

ju
sq

u’
à 

la
 

ba
se

 
de

 
la

 
m

èc
he

 
pr

in
ci

pa
le

. 
Pl

ot
s 

to
po

gr
ap

hi
qu

es
 

To
ro

nt
o 

La
c 

Pi
éz

om
èt

re
 p

la
cé

 a
u 

dr
oi

t 
du

 f
la

nc
 l

ib
re

 p
rin

ci
pa

l 
à 

la
 c

ôt
e 

34
6 

N
G

N
C

. 
Pl

ot
s 

to
po

gr
ap

hi
qu

es
  

 C
e 

su
iv

i e
st

 m
at

ér
ia

lis
é 

pa
r d

es
 re

le
vé

s m
en

su
el

s d
es

 p
ié

zo
m

èt
re

s e
t d

es
 in

cl
in

om
èt

re
s. 

Le
s 

au
tre

s 
ve

rs
es

 fo
nt

 l’
ob

je
t d

e 
tra

va
ux

 d
e 

m
is

es
 e

n 
co

nf
or

m
ité

 s
el

on
 l’

éc
hé

an
ci

er
 p

ré
vu

 
à 

l’a
nn

ex
e 

14
b 

de
 l’

ex
po

sé
 te

ch
ni

qu
e 

dé
ta

ill
é 

du
 d

os
si

er
 d

’a
ut

or
is

at
io

n 
co

m
pl

ét
é.

 
Le

s 
le

vé
s 

to
po

gr
ap

hi
qu

es
 

an
nu

el
s 

de
s 

ve
rs

es
 

à 
st

ér
ile

s, 
un

e 
ba

se
 

de
 

do
nn

ée
s 

ph
ot

og
ra

ph
iq

ue
s 

(n
um

ér
iq

ue
), 

pe
rm

et
ta

nt
 d

e 
co

ns
er

ve
r 

l’h
is

to
riq

ue
 d

e 
co

ns
tru

ct
io

n 
de

 
ch
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ue

 v
er

se
, l

es
 p

rin
ci

pa
le

s i
nt

er
ve

nt
io

ns
 e

t l
es

 ra
pp

or
ts

 d
e 

su
rv

ei
lla

nc
e 

et
 d
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us

cu
lta

tio
n 

 
du

 su
iv

i g
éo

te
ch

ni
qu

e 
so

nt
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se

rv
és

 d
an

s l
e 

re
gi

st
re

 d
e 

su
iv

i d
es

 v
er

se
s. 

Le
s 

pr
in

ci
pa

le
s 

in
te

rv
en

tio
ns

 e
t 

ré
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lta
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 d
u 

su
iv

i 
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ot
ec

hn
iq

ue
 s

on
t 
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ns

ig
né

s 
da

ns
 l

e 
ra

pp
or

t a
nn

ue
l p

ré
vu

 a
ux

 a
rti

cl
es

 L
p.

 1
42
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t R
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u 
co

de
 m

in
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r e
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m
is
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u 

se
rv

ic
e 

en
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ha
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e 
de

s m
in

es
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- S
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D
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O

G
É
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O
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U
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ve
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e 

la
 m
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Arrêté n° 2014-507/PN du 21 août 2014 autorisant
l’exploitation du site minier de « Union Revolution», situé
sur la commune de Waa Wi Luu (Houaïlou), par la société
Le Nickel -SLN

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code minier de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la demande de la Société Le Nickel –SLN, relative à

l’autorisation d’exploitation du site minier de « Union
Révolution », réceptionnée à la DIMENC le 31 juillet 2012 et
complétée les 13 mars 2013 et le 8 novembre 2013 ;

Vu l’avis des services administratifs et de la commune de Waa
wi Luu (Houailou) consultés ;

Vu l’enquête publique tenue du 3 juin 2013 au 9 juillet 2013 ;
Vu l’avis de la commission minière communale réunie en

séance du 1er août 2013 ;
Vu le rapport du commissaire enquêteur en date du 7 août 2013 ;
Vu le rapport de l’inspecteur des mines et carrières de la

DIMENC en date du 31 mars 2014 ;
Considérant qu’en application des articles Lp.142-10 et R.142-

10-16 du code minier, le président de l’assemblée de la province
Nord fixe les prescriptions destinées à prévenir les dommages ou
nuisances que l’activité minière est susceptible de provoquer ;

Considérant les avis émis lors de l'instruction de la demande
présentée et l'ensemble des engagements pris par le pétitionnaire
pour réduire les inconvénients résultant de l'exploitation de ce
gisement ;

Considérant que les impacts environnementaux liés à
l'exploitation de ce gisement peuvent être réduits à un niveau
acceptable par l'application des dispositions du présent arrêté ;

Le pétitionnaire entendu ;
Sur proposition du directeur de l’industrie, des mines et de

l’énergie de Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Bénéficiaire

La Société Le Nickel – SLN, dont le siège social est situé au 2,
rue Desjardins-Doniambo, BP E5-98848 Nouméa, est autorisée à
exploiter le site minier de « Union Révolution » situé sur les
concessions minières Revolution Red, Sir Joshua Mason,
SMMO38, Union, Julia Red et Melbourne, sur la commune de
Waa wi Luu (Houaïlou).

Article 2 : Conformité

Les travaux sont conduits en conformité avec les dispositions
techniques contenues dans le dossier de demande d’autorisation
complété et dans le respect des prescriptions contenues et
annexées au présent arrêté.

Article 3 : Limites de l’exploitation et des chantiers

L’autorisation d’exploiter porte sur une surface totale de 50,81
hectares.

Les limites de l’exploitation sont conformes aux plans intitulés
carte B1 – « Limites et contraintes du projet minier à 21 ans » et
cartes B3-1 et B3-2 : « Situation des éléments du projet à 21 ans
– Zone d’exploitation et Bord de mer» du dossier de demande
d’autorisation complété.

Le périmètre d’exploitation autorisé comporte :

- La zone d’exploitation du site union révolution ;
- l’emprise de la carrière de blocs ;
- un dépôt d’hydrocarbures ;
- les bureaux et les ateliers ;
- la piste de roulage et les pistes secondaires ;
- les installations du bord de mer.

Dans le cas où elles ne nécessitent pas de modification et sans
préjudice des dispositions de l’article 12 ci-après, les limites des
chantiers respectent les phases telles que figurées sur les plans du
document d’orientation générale intitulés « Carte B4 :
Exploitation_Annee5 ; Carte B5 : Exploitation phase 0 ; Carte B6
: Exploitation phase 1 ; Carte B7 : Exploitation phase 2 ; Carte
B8 : Exploitation phase 3 Carte B9 : Exploitation phase 4 ; Carte
B10 : Exploitation phase 5 ».

Article 4 : Durée de l’exploitation

La présente autorisation vaut pour une durée de 21 ans à
compter de la notification du présent arrêté. L’arrêté
d’autorisation de travaux d’exploitation cesse de produire effet
lorsque les travaux n’ont pas débuté dans un délai de 2 ans à
compter de la notification du présent arrêté ou ont été
interrompus durant 2 années consécutives.

Article 5 : Déclaration annuelle

L’exploitant adresse, en double exemplaire, au service en
charge des mines, au début de chaque année et au plus tard le 31 mars
de l’année en cours pour l’année écoulée :

- la mise à jour du plan des travaux et s'il y a lieu, du plan de
surface superposable, accompagné des fichiers de données
numériques de construction de ces plans ;

- les renseignements nécessaires à l'établissement des
statistiques générales de l'industrie minérale et leurs
commentaires ;

- le mémoire résumant les principaux faits de l’année écoulée,
complété du rapport prévu à l’article Lp.142-6 du code
minier relatif à l’incidence de ces activités sur l’occupation
des sols, sur l’environnement et sur les eaux superficielles et
souterraines ;

- un rapport de présentation des programmes de travaux de
l’année à venir.

Article 6 : Déclaration quinquennale

Aux 5e, 10e, 15e, 20e anniversaires de l’autorisation de travaux
d’exploitation, l’exploitant adresse au service en charge des
mines une déclaration portant sur le bilan de la période
d’exploitation des 5 années écoulées et fixant le détail des
travaux d’exploitation pour les 5 années suivantes.

L’exploitant adresse au service en charge des mines une
déclaration portant sur le bilan de la période d’exploitation des
cinq années écoulées et fixant le détail des travaux d’exploitation
pour les années suivantes.

Les éléments d’information remis dans le cadre de ces
déclarations, notamment ceux relatifs à l’impact effectif des
travaux sur l’environnement durant la période considérée,
permettront d’actualiser les conditions d’exploitation et le cas
échéant, de réexaminer la demande d’autorisation et ce, en
conformité avec les dispositions de l’article 13 ci-après.

La déclaration quinquennale est remise au plus tard 6 mois
avant la date d’échéance de la période en cours.
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Article 7 : Accès

L’accès au site s’effectue par la piste principale d’accès à la
mine tel que présenté dans le dossier de demande d’autorisation
complété.

Article 8 : Modifications des prescriptions techniques

L’administration se réserve le droit de fixer ultérieurement
toutes nouvelles prescriptions que le déroulement des travaux
rendrait nécessaires pour la protection des intérêts visés à
l’article Lp.142-5 du code minier, sans que l’exploitant puisse
prétendre à aucune indemnité ou à aucun dédommagement.

Article 9 : Garanties financières

Le démarrage effectif des travaux d’exploitation est
subordonné à la remise par la Société Le Nickel –SLN, au
service en charge des mines, d’un document attestant, pour
chaque période quinquennale, la constitution des garanties
financières dont le montant correspond au coût des travaux de
remise en état de l’emprise maximale des travaux durant cette
période, conformément au point G1 des prescriptions annexées
au présent arrêté.

Article 10 : Déclaration des incidents et accidents

Le préposé à la direction technique, mentionné à l’article
R.142-4 du code minier, informe dans les meilleurs délais le
service en charge des mines :

- de tout accident technique grave ou de tout accident de
personne suivi de mort ou de blessures graves survenus dans
le centre minier ou ses dépendances, indépendamment des
déclarations qui peuvent être exigées de l’employeur ;

- de tout fait de nature à compromettre la sûreté de la surface,
la sécurité et l’hygiène du personnel employé et la
conservation de la mine, des mines voisines et des voies
publiques ;

- de tout incident ou accident survenu du fait du
fonctionnement de la mine qui sont de nature à porter atteinte
aux intérêts visés à l’article Lp.142-5 du code minier.

Lorsque la sécurité et la salubrité publiques sont menacées, le
préposé à la direction technique en informe également le maire
de la commune concernée.

Article 11 : Visite et moyens de visite

L’exploitant doit permettre aux inspecteurs en charge du
contrôle des mines d’effectuer la visite de l’ensemble de
l’exploitation. Il doit par ailleurs mettre à leur disposition tous les
moyens nécessaires à sa réalisation.

Article 12 : Incidences sur les réglementations existantes

La présente autorisation est accordée sans préjudice de
l’observation de toutes les législations et réglementations
applicables par ailleurs.

Article 13 : Modification des conditions d’exploitation

Le bénéficiaire de l’autorisation de travaux d’exploitation est
tenu de faire connaître au président de l’assemblée de la province
Nord, avant réalisation, les modifications qu’il envisage
d’apporter à ses travaux, ses installations ou à ses méthodes de
travail lorsqu’elles sont de nature à entraîner un changement
notable des données initiales du dossier de demande
d’autorisation mis à l’enquête publique, conformément à l’article
R.142-10-19 du code minier.

Dans ce cas, si les modifications le justifient, le président de
l’assemblée de la province Nord prescrit les mesures
complémentaires ou sollicite de la part du bénéficiaire le dépôt
d’une nouvelle demande d’autorisation de travaux d’exploitation
qui sera instruite dans les mêmes formes et conditions que la
demande initiale.

Dans ce dernier cas, le bénéficiaire de l’autorisation de travaux
d’exploitation pourra poursuivre ses travaux selon les modalités
initialement prévues, jusqu’à ce qu’il soit statué sur sa nouvelle
demande d’autorisation.

Article 14 : Changement d’exploitant

Dans le cas prévu par l’article R.142-10-31 du code minier de
la Nouvelle-Calédonie, le changement d’exploitant est
subordonné à l’autorisation préalable du président de
l’assemblée de la province Nord.

Article 15 : Arrêt partiel des travaux, renonciation,
cessation d’exploitation

La remise en état du site est réalisée au fur et à mesure de
l’avancée de l’exploitation en conformité avec le phasage du
schéma de réhabilitation tel que présenté dans le dossier de
demande d’autorisation complété. La fermeture, de tout ou
partie, de l’exploitation doit faire l’objet d’une déclaration
d’arrêt des travaux telle que prévu par l’article Lp.143-1 du code
minier.

L’exploitant est tenu d’adresser au service en charge des
mines, en cas de renonciation ou de cessation d’exploitation, une
déclaration contenant l’ensemble des pièces mentionnées à
l’article R.143-7-1 du code minier de la Nouvelle-Calédonie.
Cette déclaration devra être transmise au service en charge des
mines au moins 6 mois avant l’arrêt programmé des travaux.

Article 16 : Suspension ou annulation

En cas de non-respect des prescriptions susvisées, le président
de l'assemblée de la province Nord peut annuler ou suspendre
provisoirement ou définitivement la présente autorisation après
application des sanctions prévues aux articles R.142-5-3 et
R.142-5-5 du code minier de la Nouvelle-Calédonie.

Article 17 : Sanctions

Sans préjudice des sanctions de toute nature prévues par les
règlements en vigueur, toute infraction aux dispositions du
présent arrêté est passible de sanctions prévues aux articles
Lp.151-1 et Lp.152-1 du code minier.

Article 18 : Voies et délais de recours

Cet arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal
administratif dans un délai de trois mois à compter de sa
notification.

Article 19 : Application

La secrétaire générale de la province Nord et le directeur de
l’industrie, des mines et de l’énergie de Nouvelle-Calédonie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent
arrêté qui sera transmis au commissaire délégué de la République
pour la province Nord, notifié à l’intéressée et publiée au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée
de la province Nord :

PAUL NEAOUTYINE

_______
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en

 b
on

 é
ta

t 
ju

sq
u’

à 
l’a

ch
èv

em
en

t d
es

 tr
av

au
x 

d’
ex

pl
oi

ta
tio

n 
et

 d
e 

re
m

is
e 

en
 é

ta
t d

u 
si

te
. 

A
3 

– 
G

E
ST

IO
N

 D
E

S 
E

A
U

X
 

L’
ex

pl
oi

ta
nt

 d
oi

t 
s’

as
su

re
r 

qu
e 

le
s 

ou
vr

ag
es

 d
e 

pr
ot

ec
tio

n,
 n

ot
am

m
en

t 
le

s 
ou

vr
ag

es
 d

es
tin

és
 à

 l
a 

ge
st

io
n 

de
s e

au
x,

 so
nt

 fo
nc

tio
nn

el
s a

va
nt

 le
 d

ém
ar

ra
ge

 e
ff

ec
tif

 d
es

 o
pé

ra
tio

ns
 d

’e
xp

lo
ita

tio
n.

 

A
4 

– 
R
É
D
U
C
T
IO

N
 D
E

 L
’I
M
PA

C
T

 V
IS

U
E

L
 

La
 v

ég
ét

at
io

n 
ex

is
ta

nt
e 

es
t 

au
 m

ax
im

um
 p

ré
se

rv
ée

 e
t 

en
le

vé
e 

un
iq

ue
m

en
t 

lo
rs

qu
e 

ce
la

 s
’a

vè
re

 
in

di
sp

en
sa

bl
e 

à 
la

 c
on

du
ite

 d
es

 tr
av

au
x 

ré
gu

liè
re

m
en

t a
ut

or
is

és
. D

e 
m

an
iè

re
 à

 fa
vo

ris
er

 la
 re

po
us

se
 d

es
 

es
pè

ce
s 

vé
gé

ta
le

s, 
l’é

cr
as

em
en

t e
t l

a 
co

up
e 

à 
ra

s 
de

 la
 v

ég
ét

at
io

n 
so

nt
 s

ys
té

m
at

iq
ue

m
en

t p
riv

ilé
gi

és
 

da
ns

 l’
en

se
m

bl
e 

de
s o

pé
ra

tio
ns

 n
éc

es
sa

ire
s à

 l’
ex

pl
oi

ta
tio

n.
 

A
5 

– 
A

M
É

N
A

G
E

M
E

N
T

 D
E

S 
PI

ST
E

S 
M

IN
IÈ

R
E

S 
Le

s 
pi

st
es

 e
t l

es
 r

ou
te

s 
so

nt
 o

uv
er

te
s 

pr
éf

ér
en

tie
lle

m
en

t e
n 

dé
bl

ai
s 

en
 c

on
se

rv
an

t u
n 

m
er

lo
n 

na
tu

re
l. 

Le
s 

pr
od

ui
ts

 e
xt

ra
its

 d
oi

ve
nt

 ê
tre

 é
va

cu
és

 e
t s

to
ck

és
 d

an
s 

de
s 

zo
ne

s 
ap

pr
op

rié
es

. A
uc

un
 p

ro
du

it 
n’

es
t 

po
us

sé
 a

u 
ra

vi
n.

 
A

u 
dr

oi
t d

e 
ch

aq
ue

 ta
lw

eg
, l

a 
tra

ve
rs

ée
 d

e 
pi

st
e 

do
it 

êt
re

 a
m

én
ag

ée
 d

’u
n 

di
sp

os
iti

f d
e 

ra
le

nt
is

se
m

en
t e

t 
d’

év
ac

ua
tio

n 
de

s 
ea

ux
, g

ar
an

tis
sa

nt
 l’

in
té

gr
ité

 d
e  

la
 p

is
te

 e
t l

a 
st

ab
ili

té
 d

e 
l’e

xu
to

ire
 n

at
ur

el
 to

ut
 e

n 
re

sp
ec

ta
nt

 la
 d

is
tri

bu
tio

n 
or

ig
in

el
le

. D
an

s 
to

us
 le

s 
ca

s, 
la

 s
up

er
fic

ie
 d

u 
ba

ss
in

 v
er

sa
nt

 n
e 

do
it 

pa
s 

êt
re

 
au

gm
en

té
e 

de
 p

lu
s d

e 
20

 %
 p

ar
 ra

pp
or

t à
 sa

 su
rf

ac
e 

in
iti

al
e.

  
La

 c
ou

ch
e 

de
 ro

ul
em

en
t n

e 
co

nt
ie

nt
 p

as
 d

e 
m

at
ér

ia
ux

 su
sc

ep
tib

le
s d

e 
lib

ér
er

 d
es

 fi
br

es
 d

’a
m

ia
nt

e.
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C

ha
qu

e 
ve

rs
e 

de
 h

au
te

ur
 s

up
ér

ie
ur

e 
à 

60
 m

èt
re

s 
fa

it 
l’o

bj
et

 d
’u

ne
 é

tu
de

 d
e 

st
ab

ili
té

 d
ét

ai
llé

e,
 

dé
m

on
tra

nt
 q

ue
 l

e 
pr

oj
et

 n
e 

pr
és

en
te

 a
uc

un
 r

is
qu

e 
pa

rti
cu

lie
r, 

no
ta

m
m

en
t 

en
 m

at
iè

re
 d

’in
té

gr
ité

 d
e 

l’o
uv

ra
ge

, d
e 

la
 m

aî
tri

se
 d

es
 ri

sq
ue

s, 
ta

nt
 p

ou
r l

e 
pe

rs
on

ne
l, 

qu
e 

po
ur

 le
 m

at
ér

ie
l, 

le
s 

in
st

al
la

tio
ns

 o
u 

l’e
nv

iro
nn

em
en

t. 
L’

ex
pl

oi
ta

nt
 m

èn
e 

un
 s

ui
vi

 c
on

st
an

t d
u 

ch
an

tie
r 

po
ur

 d
ét

ec
te

r 
de

s 
ris

qu
es

 d
e 

no
n-

qu
al

ité
s u

lté
rie

ur
es

.  

Po
ur

 to
ut

es
 le

s 
ve

rs
es

 à
 s

té
ril

es
 m

is
es

 e
n 

œ
uv

re
, l

e 
co

m
pa

ct
ag

e 
de

s 
m

at
ér

ia
ux

 d
ép

os
és

 s
’e

ff
ec

tu
e 

pa
r 

co
uc

he
 d

’é
pa

is
se

ur
 m

ax
im

al
e 

de
 1

,5
 m

èt
re

. 
La

 r
éa

lis
at

io
n 

de
 c

as
ie

rs
 d

e 
re

m
pl

is
sa

ge
 a

ss
oc

ié
 à

 d
es

 
di

sp
os

iti
fs

 d
e 

dr
ai

na
ge

 d
es

 c
ou

ch
es

 a
pp

ro
pr

ié
s 

es
t  

pr
éf

ér
ée

 p
ou

r 
pe

rm
et

tre
 l

’a
lte

rn
an

ce
 d

es
 z

on
es

 
re

m
bl

ay
ée

s 
et

 a
in

si
 u

ne
 m

ei
lle

ur
e 

co
ns

ol
id

at
io

n 
de

 l
’o

uv
ra

ge
. 

Sa
uf

 j
us

tif
ic

at
io

ns
 a

pp
uy

ée
s 

pa
r 

un
e 

ét
ud

e,
 la

 c
ad

en
ce

 d
’e

nt
re

po
sa

ge
 d

’u
ne

 v
er

se
 à

 st
ér

ile
s n

e 
pe

ut
 p

as
 e

xc
éd

er
 2

0 
m

èt
re

s d
e 

ha
ut

eu
r p

ar
 a

n.
 

C
ha

qu
e 

ni
ve

au
 e

st
 d

ép
os

é 
à 

l’a
rr

iè
re

 d
’u

n 
en

ro
ch

em
en

t 
de

 6
 m

èt
re

s 
au

 m
ax

im
um

 p
ré

al
ab

le
m

en
t 

co
ns

tit
ué

, a
fin

 q
ue

 le
s t

al
us

 so
ie

nt
 p

ro
té

gé
s d

e 
l’é

ro
si

on
. 

En
 c

as
 d

e 
dé

sa
gr

ég
at

io
n 

de
s 

ta
lu

s, 
l’e

xp
lo

ita
nt

 m
et

 e
n 

œ
uv

re
, d

an
s 

le
s 

m
ei

lle
ur

s 
dé

la
is

, l
es

 te
ch

ni
qu

es
 

né
ce

ss
ai

re
s a

u 
m

ai
nt

ie
n 

de
 l’

in
té

gr
ité

 d
es

 ta
lu

s. 

La
 r

ev
ég

ét
al

is
at

io
n 

im
m

éd
ia

te
 d

es
 ta

lu
s 

pe
ut

 s
e 

su
bs

tit
ue

r à
 la

 te
ch

ni
qu

e 
de

 l’
en

ro
ch

em
en

t  p
ré

al
ab

le
. 

Po
ur

 u
ne

 m
ei

lle
ur

e 
in

se
rti

on
 p

ay
sa

gè
re

 d
es

 v
er

se
s 

à 
st

ér
ile

s, 
l’e

xp
lo

ita
nt

 p
riv

ilé
gi

e 
l’é

pa
nd

ag
e 

de
s 

te
rr

es
 v

ég
ét

al
es

 (t
op

so
il)

 d
es

 z
on

es
 d

éc
ap

ée
s 

su
r l

es
 b

an
qu

et
te

s e
t o

pè
re

 ra
pi

de
m

en
t l

a 
re

vé
gé

ta
lis

at
io

n 
de

 c
es

 d
er

ni
èr

es
.  

  

La
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

l’u
ni

qu
e 

ve
rs

e 
pr

oj
et

ée
 a

u 
co

ur
s 

de
 la

 p
re

m
iè

re
 p

ér
io

de
 q

ui
nq

ue
nn

al
e 

« 
V

er
se

 
N

or
d 

» 
do

it 
en

 o
ut

re
 r

es
pe

ct
er

 l
es

 d
is

po
si

tio
ns

 c
on

st
ru

ct
iv

es
 p

ar
tic

ul
iè

re
s 

dé
ta

ill
ée

s 
da

ns
 l

a 
no

te
 

gé
ot

ec
hn

iq
ue

 a
nn

ex
ée

 à
 l’

ex
po

sé
 te

ch
ni

qu
e 

dé
ta

ill
é 

du
 d

os
si

er
 d

e 
de

m
an

de
 d

’a
ut

or
is

at
io

n 
co

m
pl

ét
é.

  

C
2.

3 
– 

ST
O

C
K

A
G

E
 D

E
S 

PR
O

D
U

IT
S 

SU
B

-E
C

O
N

O
M

IQ
U

E
S 

A
fin

 d
e 

ga
ra

nt
ir 

la
 q

ua
lit

é 
de

s 
pr

od
ui

ts
 l

or
s 

d’
un

e 
re

pr
is

e 
év

en
tu

el
le

, 
l’e

xp
lo

ita
nt

 p
ro

cè
de

 à
 l

a 
sé

pa
ra

tio
n 

de
s 

pr
od

ui
ts

 d
e 

na
tu

re
 d

iff
ér

en
te

 (
la

té
rit

es
, 

m
in

er
ai

s 
sa

pr
ol

iti
qu

es
 à

 b
as

se
s 

te
ne

ur
s)

 q
ui

 
pr

és
en

te
nt

 u
ne

 te
ne

ur
 e

n 
ni

ck
el

 e
t c

ob
al

t s
uf

fis
am

m
en

t i
m

po
rta

nt
e 

po
ur

 e
n 

es
pé

re
r u

ne
 v

al
or

is
at

io
n 

su
r 

le
 c

ou
rt-

m
oy

en
 t

er
m

e.
 À

 c
et

 e
ff

et
, 

l’e
xp

lo
ita

nt
 t

ie
nt

 à
 j

ou
r, 

un
 p

la
n 

d’
av

an
cé

e 
de

 l
’e

nt
re

po
sa

ge
 

pr
éc

is
an

t, 
ou

tre
 l

a 
lo

ca
lis

at
io

n 
de

s 
m

as
se

s, 
le

s 
vo

lu
m

es
 s

to
ck

és
 p

ar
 n

at
ur

e 
ai

ns
i 

qu
e 

le
s 

te
ne

ur
s 

en
 

ni
ck

el
 e

t c
ob

al
t a

ss
oc

ié
es

. 
Le

s 
co

nd
iti

on
s 

de
 s

to
ck

ag
e 

de
 c

es
 p

ro
du

its
 s

ub
-é

co
no

m
iq

ue
s 

do
iv

en
t p

er
m

et
tre

 d
e 

ga
ra

nt
ir 

la
 s

ta
bi

lit
é 

de
s s

to
ck

s e
t l

a 
pr

ot
ec

tio
n 

de
 la

 q
ua

lit
é 

de
s e

au
x 

is
su

es
 d

es
 a

ire
s d

e 
st

oc
ka

ge
. 

C
2.

4 
– 

PI
ST

E
S 

Le
s 

ta
lu

s 
né

ce
ss

ai
re

s 
à 

la
 r

éa
lis

at
io

n 
de

s 
pi

st
es

 r
es

pe
ct

en
t 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
fix

ée
s 

ci
-d

es
su

s 
po

ur
 l

es
 

fo
ss

es
 d

’e
xp

lo
ita

tio
n.

 

La
 p

en
te

 d
es

 ro
ut

es
 d

e 
ro

ul
ag

e 
n’

ex
cè

de
 p

as
 1

0 
%

 e
n 

m
oy

en
ne

 d
an

s 
so

n 
pr

of
il 

en
 lo

ng
. L

es
 tr

on
ço

ns
 

de
 p

is
te

 d
on

t l
a 

pe
nt

e 
es

t s
up

ér
ie

ur
e 

à 
10

 %
 fo

nt
 l’

ob
je

t d
’u

ne
 é

va
lu

at
io

n 
de

s 
ris

qu
es

 e
t l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
d’

am
én

ag
em

en
ts

 sp
éc

ifi
qu

es
.  

U
n 

m
er

lo
n 

ro
bu

st
e 

ou
 to

ut
 a

ut
re

 d
is

po
si

tif
 é

qu
iv

al
en

t d
oi

t ê
tre

 m
is

 e
n 

pl
ac

e 
dè

s 
lo

rs
 q

ue
 d

es
 v

éh
ic

ul
es

 
et

 e
ng

in
s 

so
nt

 a
m

en
és

 à
 c

irc
ul

er
 o

u 
à 

m
an

œ
uv

re
r 

à 
pr

ox
im

ité
 d

’u
ne

 r
up

tu
re

 d
e 

pe
nt

e 
ou

 d
’u

ne
 

dé
ni

ve
lla

tio
n 

br
ut

al
e 

(f
al

ai
se

, g
ra

di
n,

 b
as

si
n 

de
 d

éc
an

ta
tio

n,
 d

ig
ue

). 
 

Lo
rs

qu
'u

n 
m

er
lo

n 
ou

 to
ut

 a
ut

re
 d

is
po

si
tif

 é
qu

iv
al

en
t e

st
 n

éc
es

sa
ire

 a
fin

 d
e 

pr
év

en
ir 

le
s 

ris
qu

es
 li

és
 à

 
d'

év
en

tu
el

le
s 

so
rti

es
 d

e 
pi

ste
, s

a 
ha

ut
eu

r e
st

 a
u 

m
oi

ns
 é

qu
iv

al
en

te
 a

u 
ra

yo
n 

de
 la

 p
lu

s 
gr

an
de

 ro
ue

 d
es

 
vé

hi
cu

le
s a

m
en

és
 à

 c
irc

ul
er

 su
r c

et
te

 p
is

te
, s

an
s ê

tre
 in

fé
rie

ur
e 

à 
1,

20
 m

èt
re

. 
Si

 c
e 

de
rn

ie
r 

n’
a 

pu
 ê

tre
 c

on
se

rv
é 

au
 m

om
en

t d
e 

l’o
uv

er
tu

re
, i

l l
ui

 e
st

 s
ub

st
itu

é 
un

 m
er

lo
n 

ar
tif

ic
ie

l 
co

ns
tit

ué
 d

e 
m

at
ér

ia
ux

 s
té

ril
es

, n
on

 p
ol

lu
an

ts
, o

u 
de

 to
ut

 a
ut

re
 m

oy
en

 p
er

m
et

ta
nt

 d
e 

gu
id

er
 e

t s
to

pp
er

 
un

 v
éh

ic
ul

e 
en

 d
ét

re
ss

e.
 L

or
sq

u’
il 

es
t d

éf
in

iti
f, 

le
 m

er
lo

n 
co

ns
er

ve
 s

a 
vé

gé
ta

tio
n 

ou
 e

st
 r

ev
ég

ét
al

is
é 

da
ns

 le
s m

ei
lle

ur
s d

él
ai

s t
ec

hn
iq

ue
s. 

Lo
rs

 d
e 

l’e
nt

re
tie

n 
de

s p
is

te
s, 

l’e
xp

lo
ita

nt
 v

ei
lle

 à
 n

e 
pa

s  s
ap

er
 la

 b
as

e 
de

s m
er

lo
ns

. 

C
 –

 C
O
N
D
U
IT

E 
D
E

 L
’E
X
PL

O
IT

A
T

IO
N

 

C
1 

– 
D

É
C

A
PA

G
E

 
U

n 
ba

lis
ag

e 
de

s 
zo

ne
s 

de
 t

ra
va

il 
du

 p
ro

je
t 

(p
ér

im
èt

re
s 

de
s 

ch
an

tie
rs

, 
em

pr
is

es
 d

es
 v

er
se

s 
et

 d
es

 
st

oc
ks

,..
.) 

es
t 

pr
éa

la
bl

em
en

t 
ré

al
is

é 
si

 l
es

 c
on

di
tio

ns
 d

e 
sé

cu
rit

é 
le

 p
er

m
et

te
nt

, 
af

in
 d

e 
si

gn
al

er
 

cl
ai

re
m

en
t a

ux
 d

iff
ér

en
ts

 o
pé

ra
te

ur
s l

es
 z

on
es

 à
 p

ré
se

rv
er

 e
t é

vi
te

r l
es

 d
éb

or
de

m
en

ts
 a

ve
c 

le
s e

ng
in

s. 
Le

 d
éc

ap
ag

e 
es

t o
pé

ré
 d

e 
m

an
iè

re
 s

él
ec

tiv
e,

 d
e 

fa
ço

n 
à 

ne
 p

as
 m

êl
er

 le
s 

bo
is

 v
al

or
is

ab
le

s, 
le

s 
te

rr
es

 
vé

gé
ta

le
s 

co
ns

tit
ua

nt
 l

’h
or

iz
on

 h
um

ifè
re

 e
t 

le
s 

st
ér

ile
s. 

Le
s 

m
at

ér
ia

ux
 i

ss
us

 d
u 

dé
ca

pa
ge

 s
on

t 
tra

ns
po

rté
s v

er
s l

es
 v

er
se

s à
 st

ér
ile

s a
ct

iv
es

 le
s p

lu
s p

ro
ch

es
 d

u 
ch

an
tie

r. 
 

L’
ho

riz
on

 h
um

ifè
re

 e
t l

es
 p

ro
du

its
 s

té
ril

es
 s

on
t t

ra
ité

s 
sé

pa
ré

m
en

t e
t r

éu
til

is
és

 re
sp

ec
tiv

em
en

t p
ou

r 
la

 
re

vé
gé

ta
lis

at
io

n 
et

 le
 re

m
od

el
ag

e,
 d

e 
m

an
iè

re
 à

 p
riv

ilé
gi

er
 le

 p
rin

ci
pe

 d
’u

ne
 re

m
is

e 
en

 é
ta

t a
u 

fu
r e

t à
 

m
es

ur
e 

de
 l’

av
an

cé
e 

de
 l’

ex
pl

oi
ta

tio
n.

 

L’
ho

riz
on

 h
um

ifè
re

 e
st

 u
til

is
é 

da
ns

 le
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Arrêté n° 2014-512/PN du 25 août 2014 obligeant la Société

Nickel Mining Company (NMC) à consigner entre les

mains d’un comptable public une somme répondant au

montant des travaux d’amélioration de la situation

environnementale de l’atelier mécanique du massif de

Ouazangou, de la zone transtank Thono et du bord de mer

Téoudié, sis sur le centre minier de Ouaco - commune de

Kaala-Gomen

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le Livre IV - Titre I du code de l'environnement de la
province Nord relatif aux installations classées pour la protection
de l’environnement et notamment son article 417-1 ;

Vu la nomenclature définie en annexe de l’article 411-2 du
code susvisé, et notamment ses rubriques n° 1432, 1434 et 2930 ;

Vu l’arrêté n° 167/2005 du 29 décembre 2005 relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration
sous la rubrique n° 2930 : "Atelier de réparation et d’entretien de
véhicules et engins à moteur" et son annexe 1 ;

Vu la délibération n° 2011-240/BPN du 14 octobre 2011
relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement fixant les prescriptions générales applicables
aux installations sous la rubrique n° 1432 : "Stockage en
réservoirs aériens de liquides inflammables" et ses prescriptions
techniques annexées ;

Vu la délibération n° 2011-242/BPN du 14 octobre 2011
relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement fixant les prescriptions générales applicables
aux installations sous la rubrique n° 1434 : "Installations de
remplissage ou de distribution de liquides inflammables" et ses
prescriptions techniques annexées ;

Vu les récépissés n° 92-2009/ICPE du 26 janvier 2009, n° 141-
2010/ICPE du 29 octobre 2010 et 173-2012/ICPE du 30 janvier
2012 ;

Vu l’arrêté n° 2014-15/PN en date du 24 janvier 2014
autorisant l’exploitation du site minier de Ouazangou par la
société Nickel Mining Company (NMC) ;

Vu les visites effectuées par l’inspecteur des installations
classées en date du 26 juillet 2011 et du 28 août 2012 sur le
centre minier NMC de Ouaco et leurs rapports respectifs ;

Vu le courrier n° CS12-3160-SMC-1622/DIMENC en date du
22 juin 2012, demandant à la société NMC de réaliser, sur
l’ensemble de ses sites, un audit externe de ses dispositifs de
traitement des eaux souillées, en raison de pollutions constatées
de manière récurrente et sans qu’aucune action ne soit engagée
pour les résorber ;

Vu la réalisation par la société NMC d’un audit des systèmes
de traitement des effluents sur ses centres miniers (étude
BIOTOP n° 2316 Version V1 septembre 2012) et transmis par

courrier en date du 9 octobre 2012, avec son planning de
réalisation initial et actualisé en date du 5 décembre 2013 ;

Vu les visites effectuées par l’inspecteur des installations
classées en date des 15, 16 et 17 avril 2013 sur le centre minier
NMC de Ouaco et leurs rapports respectifs ;

Vu l’arrêté n° 2013-191/PN en date du 12 juin 2013 mettant en
demeure la société Nickel Mining Company (NMC) d’améliorer
la situation environnementale des ateliers mécaniques (Ouaco
village, massif Ouazangou) zone transtank Thono et bord de mer
Téoudié, sis sur le centre minier de Ouaco ;

Vu les visites effectuées par l’inspecteur des installations
classées en date du 4 septembre 2013 et des 24 et 25 juin 2014
sur le centre minier NMC de Ouaco et leurs rapports respectifs ;

Considérant sur les zones susvisées, la présence de terres
souillées en quantité importantes, que les matériels de
distribution de carburant présentent des fuites importantes, que
les procédures d’entretien-vidange des séparateurs
hydrocarbures ne sont pas respectées et que les dalles des stations
de distribution de carburant ne sont pas conformes ;

Considérant que ces installations ont déjà fait l’objet de
multiples observations restées sans suite à ce jour ;

Considérant que l’exploitant n’a pas tenu ses engagements par
rapport au planning de réalisation remis le 5 décembre 2013,
dans sa dernière version ;

Considérant que les conditions d'aménagement et
d'exploitation de l’atelier et des annexes, de la zone Transtank et
du bord de mer Téoudié, ne permettent pas de prévenir les
dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts
mentionnés à l'article 411-1 code de l'environnement de la
province Nord, notamment pour la santé, la protection de la
nature et de l'environnement ;

Considérant que l’exploitant ne respecte toujours pas les
dispositions de l’arrêté de mise en demeure susvisé ;

Considérant que cette situation présente des risques vis-à-vis
de l’environnement de l’établissement concerné, et qu’il
convient donc d’y mettre un terme ;

Sur proposition du directeur de l’industrie, des mines et de
l’énergie de Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Une procédure de consignation est engagée à
l’encontre de la société Nickel Mining Company (NMC) dont le
siège social est situé à Ouaco village sur la commune de Kaala-
Gomen.

A cet effet, il sera établi un titre de perception exécutoire d’un
montant de 10 000 000 F CFP répondant au montant des travaux
de régularisation et de mise en conformité environnementale
prescrits par la mise en demeure précitée et détaillés dans le
tableau ci-après. La somme de 10 000 000 F CFP sera versée à la
caisse des dépôts et consignation par la société Nickel Mining
Company (NMC) ;
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Article 2 : Après avis de l’inspecteur des installations classées,
les sommes consignées pourront être restituées à la société
Nickel Mining Company (NMC) au fur et à mesure de
l’exécution des mesures prescrites. L’exploitant fournira tous
justificatifs de réalisation effective des travaux.

Article 3 : Après achèvement de l’ensemble des travaux de
régularisation et de mise en conformité environnementale
prescrits, une procédure de déconsignation des sommes, non
encore restituées, interviendra sur décision du président de
l’assemblée de la province Nord au profit de la société Nickel
Mining Company (NMC). L’exploitant informera l’inspecteur
des installations classées de l’achèvement de ces travaux en
apportant tous les justificatifs correspondants.

Article 4 : En cas d’inexécution de l’ensemble des mesures
prescrites dans un délai maximum de 1 (un) an à compter de la
notification du présent arrêté, une procédure de déconsignation
des sommes non encore restituées interviendra sur décision du
président de l’assemblée de la province Nord au profit de la
province Nord. Ces dernières pourront alors être utilisées pour
régler l’exécution d’office des mesures prescrites.

Article 5 : Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le
tribunal administratif dans un délai de trois mois à compter de sa
notification.

Article 6 : La secrétaire générale de la province Nord et le
directeur de l’industrie, des mines et de l’énergie de la Nouvelle-
Calédonie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté qui sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord, notifié à
l’intéressé et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2014-517/PN du 27 août 2014 désignant le

représentant du président de la province Nord au sein du

conseil d’administration de l’Académie des Langues

Kanak

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Nature des 
travaux Localisation Montant estimé 

Dépollution des 
terres souillées 

Téoudié - Plateforme en amont du local groupe 
électrogène

10.000.000 F CFP 

Téoudié - Local groupe électrogène 
Téoudié - Station de distribution de gas-oil 
Téoudié - Laboratoire de préparation des échantillons, 
groupe électrogène extérieur 
Massif Ouazangou - Zone Transtank Thono 
Atelier mécanique Ouazangou - Local groupe 
électrogène
Atelier mécanique Ouazangou - Sortie des 2 séparateurs 
hydrocarbures
Atelier mécanique Ouazangou - Voisinage dalle de 
lavage VL/PL et fosse de récupération des huiles usagées 
Atelier mécanique Ouazangou - Voisinage chargeuse sur 
pneus immobilisée n°453  

Mise aux normes 
environnementales 

Téoudié - Plateforme en amont du local groupe 
électrogène, collecte des huiles usagées (HU) 
Téoudié - Local groupe électrogène 
Téoudié - Station et dalle de distribution gas-oil 
Atelier mécanique Ouazangou - Dalle de lavage VL/PL 
Atelier mécanique Ouazangou - Dalle de récupération 
des HU 
Atelier mécanique Ouazangou - Station et dalle de 
distribution gas-oil 
Atelier mécanique Ouazangou - Entretien/vidange des 
séparateurs hydrocarbures et des cuves de récupération 
des huiles usagées 
Atelier mécanique Ouazangou - Rétention local groupe 
électrogène



Article 1er : M. Emile Néchéro, conseiller de l’assemblée de
la province Nord est désigné pour représenter le président de la
province Nord au sein du conseil d’administration de l’Académie
des Langues Kanak.

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée
de la province Nord :

PAUL NEAOUTYINE

_______

Arrêté n° 2014-518/PN du 27 août 2014 désignant le
représentant du président de la province Nord au sein du
conseil d’administration de la Mission d’Accompagnement
à la Scolarité en province Nord

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Mme Nadia Héo, conseillère de l’assemblée de la
province Nord et membre de la Mission d’Accompagnement à la
Scolarité en province Nord est désignée pour représenter le
président de la province Nord au sein du conseil d’administration
de la Mission d’Accompagnement à la Scolarité en province
Nord.

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée
de la province Nord :

PAUL NEAOUTYINE

_______

Arrêté n° 2014-522/PN du 28 août 2014 fixant la liste des
pêcheurs professionnels et des armateurs de la province
Nord susceptibles de bénéficier de l’aide au carburant au
titre de l’année 2013 et les plafonds de leurs
consommations annuelles primables

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2009-358/APN du 28 août 2009
instituant une aide au carburant au profit des pêcheurs
professionnels et armateurs de la province Nord ;

Vu la délibération modifiée n° 2012-451/APN du 20 décembre
2012 relative au budget primitif de la province Nord pour
l’exercice 2013 ;

Considérant les demandes d’agrément des intéressés,

A r r ê t e :

Article 1er : Les pêcheurs professionnels et armateurs agréés
au bénéfice de l’aide au carburant au titre de l’année 2013 et
leurs plafonds de consommations annuelles primables respectifs
sont les suivants :
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NOM Prénom Plafonds de consommations annuelles primables 
retenus pour l’année 2013 (en litres) 

Agez Jacques 1223 
Bach Patrick 247 
Blanc Jean-Marie 878 
Boiguivie Abel 131 
Boula Ginette 461 
Caunes Albert 5712 
Chambonnier Serge 355 
Chenu Jean Jacques 1087 
Claverie Sylvain 314 
Colonna Jacques 671 
Dahma Elisabeth 694 
Dahma Julianne 1308 
Dahote Ouakota 501 
Daye Paul 1852 
Diela Gerard 538 
Djaoua Hortense 18 
Debels Karine 5044 
Djoparto Jean-Claude 706 
Dounezeck Lucie 276 
Douyere Moise 855 
Feta Adèle 227 
Foord Christian 2493 
Guerin Danielle 501 
Guillaume Charlot 1573 
Houwili Martine 1744 
Houwili Donald 198 
Houwili Augustin 749 
Legall Edouard 1001 
Leroy Kelly 1847 
Malo Adèle 183 
Mezieres Jonathan 9143 
Napoleon Joseph 242 
Napoe Chantale 518 
Ouillatte Jocelyne 326 
Pabouty Marie Renée 196 
Pailly Norbert 268 
Pamoiloun André 193 
Pennel Alain 2022 
Poeni Paulette 487 
Poitily Elise 416 
Poitily Hamac Rose 266 
Poiba Anne Marie 1121 
Polo Florentine 1206 
Pouporon Alfred 733 
Pouporon Eric 144 
Pouporon Gustave 1108 
Pouporon Solange 1386 
Pourouda David 411 
Pouya Marie-Pascale 63 
Raleb Albertine 1268 
Richard Cling 585 
Richard Steeve 3039 
Richard Siméon 610 
Robert Eric 1490 
Roussel Georges 3020 
Shouo Marie Clémence 413 
Talomafaia Yvette 318 
Tekehu Mathias 2914 
Tetahio A Ru Emile 1605 
Tauapilani Ernest 3098 
Tidjine Sylvestre 1223 
Toibat Jean-Jacques 469 
Tokotuu Aloisio 297 
Tourte Diana  979 
Tukana Manuel 1226 
Vakalina Leone 592 
Vilame Wate Cecile 65 
Virassamy Eugène 570 
Waloua Benjamin 835 
Weiss Jean-Yves 2804 
Wendt Falakika 287 
Williams James 763 



Article 2 : Dans la limite de leur plafond de consommation
annuelle primable arrêté pour l’année 2013, les bénéficiaires
seront remboursés à hauteur de 70 F CFP par litre de carburant
pour leur quantité de carburant primable déterminée par la
Service des Milieux et Ressources Aquatiques au vu des
justificatifs d’activité fournis dans le cadre du renouvellement de
leurs autorisations de pêche.

Les versements des aides s’effectueront au vu des états
récapitulatifs établis par le Service des Milieux et Ressources
Aquatiques pour chaque bénéficiaire précisant la quantité de
carburant primable et le montant de l’aide correspondante.

Article 3 : La dépense est imputable au budget de la province
Nord, Chapitre 939.

Article 4 : En cas de non-respect des obligations fixées par la
délibération modifiée n° 2009-358/APN du 28 août 2009
susvisée ou des engagements souscrits par les bénéficiaires,
l’agrément peut leur être retiré. Le retrait d’agrément peut être
assorti de l’obligation de rembourser tout ou partie des sommes
perçues de la province au titre de la présente mesure.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés,
transmis au commissaire délégué de la République pour la
province Nord et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2014-523/PN du 28 août 2014 relatif à la

prolongation de l’intérim d’un chef de subdivision à la

direction de l’aménagement et du foncier

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 organique
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 43/89-APN du 2 décembre
1989 portant création de la direction de l’aménagement et du
foncier (Daf) ;

Vu la délibération n° 393 du 25 juin 2008 relative au régime
indemnitaire des personnels d’encadrement et assimilés ;

Vu la délibération modifiée n° 2009-03/APN du 30 janvier
2009 relative aux régimes indemnitaires applicables aux
personnels d’encadrement de la province Nord ;

Vu la délibération n° 2009-70/APN du 13 mars 2009 portant
organisation de la Daf,

A r r ê t e :

Article 1er : L’intérim de M. Sukirman Karim, en qualité de
chef de la subdivision de Koné à la direction de l’aménagement
et du foncier est prolongé pour la période du 1er septembre 2014
au 2 novembre 2014 inclus.

Article 2 : Conformément à l’article 14 du décret du 14 novembre
1984, l’intéressée est avisée qu’elle dispose d’un délai de trois

(3) mois à compter de la notification du présent arrêté pour
former un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-
Calédonie.

Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord, notifié à
l’intéressé et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Arrêté n° 2014-524/PN du 28 août 2014 portant nomination

par suppléance d’un médecin-chef au centre médico-social

de Kaala-Gomen

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 68/89 du 29 décembre 1989 portant
création de la direction des affaires sanitaires et sociales et des
problèmes de société (Dassps) ;

Vu la délibération modifiée n° 2009-72/APN du 13 mars 2009
portant organisation de la Dassps ;

Vu l’absence pour récupération puis congé annuel de Mme Nathalie
Clemensac, médecin-chef du centre médico-social de Kaala-
Gomen ;

Considérant les nécessités de service,

A r r ê t e :

Article 1er : M. Charles Donguy, médecin contractuel à la
direction des affaires sanitaires et sociales et des problèmes de
société, assurera la suppléance de Mme Nathalie Clemensac en
qualité de médecin-chef du centre médico-social de Kaala-
Gomen pour la période du 17 juillet 2014 au 31 août 2014 inclus.

Article 2 : Au cours de cette période, l’intéressé bénéficiera
d’une indemnité de sujétion égale à 1/12e de la valeur de 93 points
d’INM convertie en monnaie locale et affectée du coefficient
d’indexation en vigueur en province Nord, en lieu et place de
celle de 60 points d’INM perçue habituellement.

Article 3 : Conformément à l’article 14 du décret du 14 novembre
1984, l’intéressé est avisé qu’il dispose d’un délai de trois (3)
mois à compter de la notification du présent arrêté pour former
un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-
Calédonie.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République en province Nord, notifié à l’intéressé
et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______
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Arrêté n° 2014-527/PN du 29 août 2014 fixant les conditions

et le montant de l’indemnisation du commissaire-

enquêteur en charge de l’enquête publique relative à

l’exploitation du site minier de KOUE, sur le centre de

Ouaco – commune de Bwapanu (Kaala-Gomen), par la

Société Nickel Mining Company (NMC)

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 68/89 du 29 décembre 1989 portant
création de la direction des affaires sanitaires et sociales et des
problèmes de société (Dassps) ;

Vu la délibération modifiée n° 2009-72/APN du 13 mars 2009
portant organisation de la Dassps ;

Vu l’absence pour récupération de M. Jérôme Lemar, médecin-
chef du centre médico-social de Bélep ;

Considérant les nécessités de service,

A r r ê t e :

Article 1er : Mme Elizabeth Doiteau, nommée commissaire-
enquêteur à l’effet de diligenter l’enquête publique susvisée,
bénéficie des dispositions définies ci-après.

Article 2 : L’indemnité forfaitaire retenue et le forfait n° 3 et
comprend l’indemnisation des frais d’études, de documentation,
de permanences, de secrétariat et de rédaction des procès
verbaux et du rapport d’enquête relatif à l’enquête susvisée.

Il est fait application du coefficient multiplicateur de deux (2)
prévu à l’article 2 de la délibération n° 2009-246/APN du 28 août
2009 susvisée.

L’indemnité totale versée au commissaire enquêteur s’élève en
conséquence à trois cent treize mille cent soixante huit francs
(313 168 F CFP).

Cette somme sera versée en une seule fois sur le compte
bancaire du commissaire-enquêteur.

Article 3 : les frais de déplacements réalisés dans le cadre de
la présente enquête publique donneront lieu à l’établissement
d’un état de frais de déplacement, validé par le Bureau des
Installations Classées. La résidence administrative du
commissaire-enquêteur est fixée à Nouméa.

Article 4 : La dépense afférente au versement des indemnités
prévues aux articles 2 et 3 ci-dessus, sera imputée au chapitre
939 du budget de la province Nord.

Article 5 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord, notifié à
l’intéressée et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

Le secrétaire général adjoint,
de l’assemblée de la province Nord

LAURENT LE BRUN

_______

JOURNAL OFFICIEL DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 826716 septembre 2014

Arrêté n° 2014-529/PN du 1er septembre 2014 portant

délégation de signature au sein de la direction des affaires

sanitaires et sociales et des problèmes de société (DASSPS)

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 68/APN du 29 décembre 1989 portant
création de la direction des affaires sanitaires et sociales et des
problèmes de société (DASSPS) ;

Vu la délibération modifiée n° 2009-72/APN du 13 mars 2009
portant organisation de la direction des affaires sanitaires et
sociales et des problèmes de société (DASSPS),

A r r ê t e :

Article 1er : M. Thierry Maillot, directeur des affaires
sanitaires et sociales et des problèmes de société de la province
Nord, reçoit délégation permanente à l’effet de signer au nom du
président de l’assemblée de la province Nord :

1) tout document relatif à l’engagement et à la liquidation
des dépenses de la direction dans la limite des crédits
inscrits au budget de la province ;

2) tout document relatif à l’instruction des dossiers confiés à
la direction ;

3) toute décision concernant la gestion du personnel de la
direction, notamment les décisions en matière de congés
annuels, congés exceptionnels prévus par les textes et
congés de maladie de moins de 15 jours, les titres
d’absence de service fait, les notes de service relatives à la
prise de fonctions ;

4) les conventions de stage, au sein de la direction, de
personnes extérieures à la collectivité et suivant leur
formation en Nouvelle-Calédonie ;

5) les ordres de service autorisant le déplacement des agents
de la direction en Nouvelle-Calédonie ;

6) les actes de gestion de la direction, y compris tout
document relatif au dédouanement ou à une demande
d’exonération de taxes à l’importation concernant des
fournitures ou des matériels médicaux ;

7) la notification des actes préparés par la direction ;

8) la certification du caractère exécutoire des actes émis par
la direction à l’exception des délibérations de l’assemblée
de la province Nord ;

9) les décisions d’admission à l’aide médicale ainsi que les
rejets à l’exception de ceux prononcés après un recours
gracieux ;

10) les décisions de prise en charge des cotisations au régime
d’assurance maladie-maternité des étudiants en Nouvelle-
Calédonie ;

11) les décisions relatives aux évacuations sanitaires hors de
la Nouvelle-Calédonie des ressortissants de l’aide
médicale ;

12) les notifications des décisions provisoires d’admission à
l’aide sociale ;

13) les décisions relatives à l’attribution des aides immédiates
et exceptionnelles ;



14) les décisions d’admission à l’aide sociale à l’enfance ainsi
que les rejets ;

15) les notifications d’agrément des familles d’accueil y
compris les rejets, les suspensions et les annulations
d’agrément ;

16) les actes nominatifs de placement d’enfant dans une
structure d’accueil ;

17) les notifications relatives à l’agrément des familles en vue
de l’adoption des pupilles de l’Etat ;

18) les notifications relatives à l’agrément des correspondants
scolaires spécialisés, y compris les rejets, les suspensions
et les annulations d’agrément.

Article 2 : M. Jean-Claude Athéa, directeur adjoint des affaires
sanitaires et sociales et des problèmes de société de la province
Nord, reçoit délégation définie à l’article 1er, en l’absence de
M. Thierry Maillot.

Article 3 : Mme Marie-Claude Darras, chef du service
administratif et financier (SAF), reçoit délégation permanente, à
l’effet de signer au nom du président de l’assemblée de la
province Nord : 

1) tout document relatif à l’engagement et à la liquidation des
dépenses de la direction dans la limite des crédits inscrits au
budget de la province ;

2) la notification des actes préparés par la direction ;

3) la certification du caractère exécutoire des actes émis par la
direction à l’exception des délibérations de l’assemblée de
la province Nord ;

4) tout document relatif à l’instruction des dossiers confiés à
ce service ;

5) les titres de congés annuels des agents de ce service ;

6) les ordres de service en Nouvelle-Calédonie pour les agents
de ce service ;

7) les actes de gestion de ce service ;

8) la certification du caractère exécutoire des actes émis par la
direction, à l’exception des délibérations de l’assemblée de
la province Nord.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry Maillot et
de M. Jean-Claude Athéa, la délégation définie à l’article 1er est
exercée par Mme Marie-Claude Darras, pour les affaires relevant
du service administratif et financier.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Claude
Darras, la délégation définie à l’article 3 est exercée par Mme
Ariane Tuaiva, adjointe au chef du service administratif et
financier.

Article 4 : M. Michel Cortambert, chef du service des
ressources humaines (SRH) reçoit délégation permanente, à
l’effet de signer au nom du président de l’assemblée de la
province Nord :

1) tout document relatif à l’instruction des dossiers confiés à
son service ;

2) les états ou titres relatifs à des congés (annuels, pour
examen), à des autorisations d’absence (municipale,
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syndicale) et à des permissions exceptionnelles de
l’ensemble des agents de la direction ;

3) les états de diverses indemnisations (astreintes,
permanences ou gardes, heures supplémentaires ou
complémentaires…) ;

4) les notes de service relatives aux affectations des agents de
la direction ;

5) les assignations d’agents en cas de situation exceptionnelle
pour le maintien de la continuité du service public ;

6) les conventions de stage, au sein de la direction, de
personnes extérieures à la collectivité et suivant leur
formation en Nouvelle-Calédonie ;

7) les ordres de service en Nouvelle-Calédonie pour les agents
de son service ;

8) les actes de gestion de son service.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry Maillot et
de M. Jean-Claude Athéa, la délégation définie à l’article 1er est
exercée par M. Michel Cortambert et Mmes Anna Vaumerel-
Takaniko et Carlina Mérigon, pour les affaires relevant du
service des ressources humaines.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel
Cortambert, la délégation définie à l’article 4 est exercée par
Mme Carlina Mérigon pour la gestion administrative et Mme
Anna Vaumerel-Takaniko pour la gestion du personnel
paramédical. 

Article 5 : M. David Marcon, chef du service des actions
sanitaires et de la prévention (SASP), reçoit  délégation
permanente, à l’effet de signer au nom du président de
l’assemblée de la province Nord :

1) tout document relatif à l’instruction des dossiers confiés à
ce service ;

2) les titres de congés annuels des agents de ce service ;

3) les ordres de service en Nouvelle-Calédonie pour les agents
de son service ;

4) les actes de gestion de ce service ;

5) les contrôles des actes liés aux primes d’astreinte relevant
des professionnels de santé ;

6) tout document relatif au dédouanement ou à une demande
d’exonération de taxes à l’importation concernant des
fournitures ou des matériels médicaux.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry Maillot et
de M. Jean-Claude Athéa, la délégation définie à l’article 1er est
exercée par M. David Marcon et/ou Mme Pascale Domingue
Mena pour les affaires relevant du service des actions sanitaires
et de la prévention.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. David Marcon, la
délégation définie à l’article 5 est exercée par Mme Pascale
Domingue Mena, adjointe au chef du service des actions
sanitaires et de la prévention.

La délégation définie à l’article 5 est exercée par Mme Pascale
Lauga, responsable de la cellule de l’approvisionnement
pharmaceutique et des matériels médicaux, pour tout document



relatif au dédouanement ou à une demande d’exonération de
taxes à l’importation concernant des fournitures ou des matériels
médicaux et par M. Daniel Kirsch, chirurgien-dentiste
coordonnateur, pour ce qui concerne l’approvisionnement des
consommables et matériels dentaires.

Article 6 : Mme Martine Guittard, chef du service de l’aide
médicale Nord (AMN), reçoit délégation permanente, à l’effet de
signer au nom du président de l’assemblée de la province Nord :

1) tout document relatif à l’instruction des dossiers confiés à
ce service ;

2) les titres de congés annuels des agents de ce service ;

3) les ordres de service en Nouvelle-Calédonie pour les agents
de ce service ;

4) les actes de gestion de ce service ;

5) les décisions d’admission à l’aide médicale ainsi que les
rejets à l’exception de ceux qui sont prononcés après un
recours gracieux ;

6) les décisions de prise en charge des cotisations au régime
d’assurance maladie-maternité des étudiants en Nouvelle-
Calédonie.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry Maillot et
de M. Jean-Claude Athéa, la délégation définie à l’article 1er est
exercée par Mme Martine Guittard pour les affaires relevant du
service de l’aide médicale Nord.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Martine Guittard,
la délégation définie à l’article 6 est exercée par Mme Marie-Claude
Darras pour les affaires relevant du service de l’aide médicale
Nord.

La délégation définie à l’article 6 est exercée par M. Richard
Meandu, contrôleur de l’aide médicale, pour tout document
relatif au contrôle administratif et financier.

Article 7 : Mme Claire Roullet, chef du service de l’action
sociale (SAS), reçoit délégation permanente, à l’effet de signer
au nom du président de l’assemblée de la province Nord :

1) tout document relatif à l’instruction des dossiers confiés à
ce service ;

2) les titres de congés annuels des agents de ce service ;

3) les ordres de service en Nouvelle-Calédonie pour les agents
de ce service ;

4) les actes de gestion de ce service ;

5) les notifications provisoires d’admission à l’aide sociale,
autre que celle liée à l’enfance et à la dépendance ;

6) les décisions relatives à l’attribution des aides immédiates
et exceptionnelles relevant de ce service.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry Maillot et
de M. Jean-Claude Athéa, la délégation définie à l’article 1er est
exercée par Mme Claire Roullet pour les affaires relevant du
service de l’action sociale.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claire Roullet,
M. Christian Grochain (SASE) reçoit délégation pour les actes
listés à l’article 7.

Article 8 : M. Christian Grochain, chef du service de l’aide
sociale à l’enfance par suppléance (ASE), reçoit délégation, à
l’effet de signer au nom du président de l’assemblée de la
province Nord :

1) tout document relatif à l’instruction des dossiers confiés à
ce service ;

2) les titres de congés annuels des agents de ce service ;

3) les ordres de service en Nouvelle-Calédonie pour les
agents de ce service ;

4) les actes de gestion de ce service ;

5) les décisions d’admission à l’aide sociale à l’enfance ainsi
que les rejets ;

6) les actes nominatifs de placement d’enfants en structure
d’accueil ;

7) les notifications relatives à l’agrément des familles en vue
de l’adoption des pupilles de l’État ;

8) les notifications d’agrément des familles d’accueil des
enfants admis à l’aide sociale à l’enfance, y compris les
rejets, les suspensions et les annulations d’agrément ;

9) les décisions provisoires d’admission à l’aide sociale ;

10) les décisions relatives à l’attribution des aides immédiates
et exceptionnelles relevant de ce service.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry Maillot et
de M. Jean-Claude Athéa, la délégation définie à l’article 1er est
exercée par M. Christian Grochain pour les affaires relevant du
service de l’aide sociale à l’enfance.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian Grochain,
la délégation définie à l’article 8 est exercée par Mme Claire Roullet,
chef du service de l’action sociale.

Article 9 : Mme Anne Sansonetti, chef du service de l’aide aux
personnes à autonomie réduite (APAR), reçoit délégation
permanente, à l’effet de signer au nom du président de
l’assemblée de la province Nord :

1) tout document relatif à l’instruction des dossiers confiés à
ce service ;

2) les titres de congés annuels des agents de ce service ;

3) les ordres de service en Nouvelle-Calédonie pour les agents
de ce service ;

4) les actes de gestion de ce service ;

5) les notifications relatives à l’agrément des correspondants
scolaires spécialisés, y compris les rejets, les suspensions et
les annulations d’agrément ;

6) les décisions provisoires d’admission à l’aide sociale en
matière d’aide à domicile et d’auxiliaires d’intégration
sociale et scolaire ;

7) les décisions relatives à l’attribution des aides immédiates
et exceptionnelles relevant de ce service ;

8) les décisions d’hébergement de personnes relevant des
aides sociales dans un établissement médico-social ;

9) Les notifications d’agrément des lieux d’accueil de la petite
enfance.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry Maillot et
de M. Jean-Claude Athéa, la délégation définie à l’article 1er est
exercée par Mme Anne Sansonetti pour les affaires relevant du
service de l’aide aux personnes à autonomie réduite (APAR).
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne Sansonetti,
la délégation définie à l’article 9 est exercée par Mme Claire
Roullet, chef du service de l’action sociale.

Article 10 : L’arrêté n° 2014-252/PN du 16 mai 2014 portant
délégation de signature au sein de la direction des affaires
sanitaires et sociales et des problèmes de société est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord, notifié aux
intéressé(e)s et publié au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Le président de l’assemblée
de la province Nord :

PAUL NEAOUTYINE

_______

Arrêté n° 2014-532/PN du 1er septembre 2014 désignant le
représentant du président de la province Nord au sein du
conseil d’administration du Centre Hospitalier du Nord

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : M. Thierry Maillot, directeur de la direction des
affaires sanitaires et sociales et des problèmes de société, est
désigné pour représenter le président de la province Nord au titre
de l’aide médical Nord au sein du conseil d’administration du
Centre Hospitalier Nord.

Article 2 : Le présent arrêté sera transmis au commissaire
délégué de la République pour la province Nord et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président de l’assemblée
de la province Nord :

PAUL NEAOUTYINE

_______

Décision n° 2014-500/PN du 22 août 2014 portant agrément

de gérant statutaire aux fins d'exploiter des licences de 1re

classe et de 2e classe - commune de Koumac

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Conformément à la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 44-93/APN du 07 avril 1993
relative au régime des boissons ;

Vu la délibération n° 2014-112/APN du 11 avril 2014 relative
à l'organisation de la direction des affaires juridiques,
administratives et du patrimoine de la province Nord ;

Vu l'arrêté n° 2014/247 du 16 mai 2014 portant délégation de
signature aux secrétaires généraux de la province Nord ;

Vu la décision n° 2012-185/PN du 27 février 2012 portant
transfert des licences de lre classe et de 2e classe attachées au
restaurant « LE WESTERN » au profit de la Société à
Responsabilité Limitée SARL LE WESTERN, représentée par
M. Thierry Ragani et son épouse Joëlle Nahon ;

Vu la demande faite par la SARL Cabinet Juridique
DERRIEN-SAVOIE-BRIGHTON suite à la cession des parts
sociales de la SARL LE WESTERN au profit de M. Daniel Jiori,
pour compter du 2 mai 2014,

A r r ê t e :

Article 1er : M. Daniel Pierre Charles, est agréé en qualité de
gérant statutaire aux fins d'exploiter les licences de 1re classe
(débitants de boissons alcooliques ou fermentées vendant à
consommer sur place, sans autorisation de vendre à emporter) et
de 2e classe (hôteliers et restaurateurs servant des boissons
alcooliques ou fermentées à l'occasion des principaux repas, sans
autorisation de vendre à emporter) appartenant à la SARL LE
WESTERN et attachée au fonds de commerce de restauration
« Le Western », sis village de Koumac.

Article 2 : Les intéressés sont informés que les actes
administratifs individuels peuvent faire l'objet d'un recours
devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans un
délai de trois mois à compter de la notification de la présente
décision.

Article 3 : La présente décision sera notifiée aux intéressés,
transmise à M. le commissaire délégué de la République pour la
province Nord, et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Décision n° 2014-505/PN du 27 août 2014 autorisant

Mme Catherine Ardourel Pinzin, infirmière à la direction

des affaires sanitaires et sociales et des problèmes de

société Nord au centre médico-social de Poum, à utiliser

son véhicule personnel en vue d’effectuer des déplacements

de service

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 66/CP du 17 novembre 2008 relative aux
indemnités représentatives de frais allouées aux agents dans le
cadre de leur fonction ;

Vu l’arrêté n° 2012-1271/GNC du 5 juin 2012 pris en
application de la délibération n° 66/CP du 17 novembre 2008
relative aux indemnités représentatives de frais allouées aux
agents dans le cadre de l’exercice de leur fonction ;

Vu la délibération n° 2013-410/APN du 19 décembre 2013
arrêtant en recettes et en dépenses le budget primitif de la
province Nord, pour l’exercice 2014,

D é c i d e :

Article 1er : Au titre des déplacements de service pour l’année
2014 et à compter du 18 août 2014, Mme Catherine Ardourel
Pinzin, infirmière à la direction des affaires sanitaires et sociales
et des problèmes de société Nord au centre médico-social de
Poum, est autorisée, pour les besoins du service, à utiliser son
véhicule personnel, aux conditions fixées par la délibération
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n° 66/CP du 17 novembre 2008 susvisée et sous réserve que son
véhicule soit couvert par une police d’assurance durant la
période considérée.

Article 2 : L’intéressée bénéficiera en contrepartie de
l’indemnité kilométrique prévue à l’article 1 de l’arrêté n° 2012-
1271/GNC du 5 juin 2012 pris en application de la délibération
n° 66/CP du 17 novembre 2008 relative aux indemnités
représentatives de frais allouées aux agents dans le cadre de
l’exercice de leur fonction.

Article 3 : La dépense sera imputable au budget de la province
Nord, Exercice 2014, Chapitre 934, Sous-fonction 2, nature 625.

Article 4 : La présente décision sera enregistrée, transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
notifiée à l’intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Décision n° 2014-506/PN du 27 août 2014 autorisant Mme Martial
Eléonor, médecin itinérant, de la direction des affaires
sanitaires et sociales et des problèmes de société, à utiliser
son véhicule personnel en vue d’effectuer des déplacements
de service

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 66/CP du 17 novembre 2008 relative aux
indemnités représentatives de frais allouées aux agents dans le
cadre de leur fonction ;

Vu l’arrêté n° 2012-1271/GNC du 5 juin 2012 pris en
application de la délibération n° 66/CP du 17 novembre 2008
relative aux indemnités représentatives de frais allouées aux
agents dans le cadre de l’exercice de leur fonction ;

Vu la délibération n° 2013-410/APN du 19 décembre 2013
arrêtant en recettes et en dépenses le budget primitif de la
province Nord, pour l’exercice 2014,

D é c i d e :

Article 1er : Au titre des déplacements de service pour l’année
2014 et à compter du 30 juillet 2014, Mme Martial Eléonor,
médecin itinérant à la direction des affaires sanitaires et sociales
et des problèmes de société Nord est autorisée, pour les besoins
du service, à utiliser son véhicule personnel, aux conditions
fixées par la délibération n° 66/CP du 17 novembre 2008
susvisée et sous réserve que son véhicule soit couvert par une
police d’assurance durant la période considérée.

Article 2 : L’intéressée bénéficiera en contrepartie de
l’indemnité kilométrique prévue à l’article 1 de l’arrêté n° 2012-
1271/GNC du 5 juin 2012 pris en application de la délibération
n° 66/CP du 17 novembre 2008 relative aux indemnités
représentatives de frais allouées aux agents dans le cadre de
l’exercice de leur fonction.

Article 3 : La dépense sera imputable au budget de la province
Nord, Exercice 2014, Chapitre 934, Sous-fonction 2, nature 625.

Article 4 : La présente décision sera enregistrée, transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
notifiée à l’intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______

Décision n° 2014-507/PN du 27 août 2014 autorisant Mme

Sarah Poyteau, infirmière à la direction des affaires

sanitaires et sociales et des problèmes de société Nord au

centre médico-social de Poum, à utiliser son véhicule

personnel en vue d’effectuer des déplacements de service

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 66/CP du 17 novembre 2008 relative aux
indemnités représentatives de frais allouées aux agents dans le
cadre de leur fonction ;

Vu l’arrêté n° 2012-1271/GNC du 5 juin 2012 pris en
application de la délibération n° 66/CP du 17 novembre 2008
relative aux indemnités représentatives de frais allouées aux
agents dans le cadre de l’exercice de leur fonction ;

Vu la délibération n° 2013-410/APN du 19 décembre 2013
arrêtant en recettes et en dépenses le budget primitif de la
province Nord, pour l’exercice 2014,

D é c i d e :

Article 1er : Au titre des déplacements de service pour l’année
2014 et à compter du 18 août 2014, Mme Sarah Poyteau,
infirmière à la direction des affaires sanitaires et sociales et des
problèmes de société Nord au centre médico-social de Poum, est
autorisée, pour les besoins du service, à utiliser son véhicule
personnel, aux conditions fixées par la délibération n° 66/CP du
17 novembre 2008 susvisée et sous réserve que son véhicule soit
couvert par une police d’assurance durant la période considérée.

Article 2 : L’intéressée bénéficiera en contrepartie de
l’indemnité kilométrique prévue à l’article 1 de l’arrêté n° 2012-
1271/GNC du 5 juin 2012 pris en application de la délibération
n° 66/CP du 17 novembre 2008 relative aux indemnités
représentatives de frais allouées aux agents dans le cadre de
l’exercice de leur fonction.

Article 3 : La dépense sera imputable au Budget de la province
Nord, Exercice 2014, Chapitre 934, Sous-fonction 2, nature 625.

Article 4 : La présente décision sera enregistrée, transmise au
commissaire délégué de la République pour la province Nord et
notifiée à l’intéressée et publiée au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

_______
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Décision n° 2014-508/PN du 28 août 2014 autorisant

des agents de la DEFIJ à utiliser leur véhicule personnel

Le président de l’assemblée de la province Nord,

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ;

Vu la délibération n° 66/CP du 17 novembre 2008 relative aux
indemnités représentatives de frais allouées aux agents dans le
cadre de l’exercice de leur fonction ;

Vu l’arrêté n° 2009-241/GNC du 20 janvier 2009 relative aux
indemnités représentatives de frais allouées aux agents dans le
cadre de l’exercice de leur fonction ;

Vu l’arrêté n° 14-2008-/APN du 28 janvier 2008 relatif à la
situation administrative d’une directrice de préfecture du cadre
État exerçant un emploi de direction en province Nord ;

Vu la délibération n° 2013-410/APN du 19 décembre 2013
arrêtant en recettes en dépenses le budget primitif la province
Nord, pour l’exercice 2014 ;

Considérant les nécessités de service,

A r r ê t e :

Article 1er : Mme Caouidjo Chantal assistante en ressources
humaines, est  autorisée à utiliser son véhicule personnel pour
effectuer des déplacements ponctuels sur Nouméa et la province
Nord, liés à son activité professionnelle, au cours du mois de
juillet 2014, aux conditions fixées par la délibération n° 66/CP du
17 novembre 2008 susvisée, sous réserve que le véhicule soit
couvert par une police d’assurance durant la période considérée.

Article 2 : La dépense est imputable au budget de la province
Nord – Chapitre fonctionnel 932, sous fonction 20, nature 6251,
exercice 2014.

Article 3 : La secrétaire générale et le trésorier de la province
Nord sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution
de la présente décision qui sera notifiée à l’intéressée, transmise
au commissaire délégué de la République pour la province Nord
et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président de l’assemblée
de la province Nord, et par délégation :

La secrétaire générale,
de l’assemblée de la province Nord
MARIE-JOSÉE CONSIGNY GALLEGOS

______
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Nom de l’agent Type de véhicule Immatriculation Puissance 
Caouidjo Chantal Toyota RAV4 318 647 NC 10 CV 
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Errata aux arrêtés parus au J.O.-N.C. n° 9055

du 31 juillet 2014 – Page 6766

Au lieu de :
Arrêté n° 2014/2442 du 22 juillet 2014 complétant l’arrêté

n° 83/828 du 7 octobre 1983 réglementant la circulation et

le roulage dans la ville de Nouméa

Lire :
Arrêté n° 2014/2442 du 22 juillet 2014 modifiant et

complétant l’arrêté n° 83/828 du 7 octobre 1983

réglementant la circulation et le roulage dans la ville de

Nouméa

Le reste sans changement.
_______

Au lieu de :
Arrêté n° 2014/2442 du 22 juillet 2014 modifiant l’arrête

modifié n° 2014/966 portant ouverture du concours externe

pour le recrutement de gardien des cadres d’emplois des

personnels de la filière sécurité des communes de Nouvelle-

Calédonie et de leurs établissements publics

Lire :
Arrêté n° 2014/2446 du 22 juillet 2014 modifiant l’arrêté

modifié n° 2014/966 portant ouverture du concours externe

pour le recrutement de gardien des cadres d’emplois des

personnels de la filière sécurité des communes de Nouvelle-

Calédonie et de leurs établissements publics

Le reste sans changement.
_______

AVIS ET COMMUNICATIONS
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GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 11 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925658
Immatriculation d'une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 2745
Identification :
Nom, prénom(s) : M. FAATAUVIRA Freddy, Tautu
Numéro d'identification : R.CS. NOUMEA 2014 A 501 569 -

n° de gestion 2014 A 250
Date d'immatriculation : 11 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : française
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Activité : transport routier de personnes
Adresse :16, rue Maria Callas, Jacarandas 1 - Koutio - 98835

Dumbéa
Nom commercial : JORDAN TRANSPORT
Date de début d'exploitation : 1er octobre 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 11 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925659
Immatriculation d'une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 2746
Identification :
Nom, prénom(s) : M. CALABUIG Raymond, Jean-Yves
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 A 1 109 933

- n° de gestion 2014 A 251
Date d'immatriculation : 11 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : française
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Activité : commerce de gros et de détail de perles de Tahiti

(importation, vente, exportation)
Adresse : 40, rue Albert 1er, appt. 24, Résidence Atelemo -

Vallée des Colons - 98800 Nouméa
Nom commercial : POETI
Date de début d'exploitation : 5 juin 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 11 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925660
Immatriculation d'une personne morale (B, C, D) suite à création

d'un établissement principal
Numéro chrono : 2747

Identification :
Dénomination sociale : LA JOUANNE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 D 1 223 007

- n° de gestion 2014 D 174
Date d'immatriculation : 11 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 40, rue du 5 Mai - (BP 3944 - 98846

Nouméa) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant, associé : RABBE Franck Jean Yves
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 jours N.C. en date du 28 mai

2014
Activité : administration d'immeubles à usage commercial

professionnel
Adresse : 40, rue du 5 mai - (BP 3944 - 98846 Nouméa) -

98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 1er juillet 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 11 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925661
Immatriculation d'une personne morale (B, C, D) suite à création

d'un établissement principal
Numéro chrono : 2748
Identification :
Dénomination sociale : BCW.NC
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 D 1 223 171

- n° de gestion 2014 D 175
Date d'immatriculation : 11 juin 2011
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 67, rue de Sébastopol - Quartier Latin -

98800 Nouméa
Administration :
Associé, gérant : CARIOU Gwénael Yves Marie
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Activité : gestion de biens immobiliters à usage de bureaux
Adresse : 67, rue de Sébastopol - Quartier Latin - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 1er juin 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 11 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925662
Immatriculation d'une personne morale (B, C, D) suite à création

d'un établissement principal
Numéro chrono : 2749

PUBLICATIONS LEGALES



Identification :
Dénomination sociale : SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

DE GERANCE LILIANE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 D 1 222 850

- n° de gestion 2011 D 176
Date d'immatriculation : 11 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 4 000 000 XPF
Adresse du siège : lot. 20, lotissement de la société propriétés

Fayard - Auteuil - 98835 Dumbéa
Administration :
Associé, gérant : PIZZOLITO Galliano
Associé, gérant : PIZZOLITO Liliana né(e) BIASIMUTTO
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Activité : gestion du patrimoine : une parcelle de terrain sis à

Auteuil et des constructions y édifiées
Adresse : lot. 20, lotissement de la société propriétés Fayard -

Auteuil - 98835 Dumbéa
Date de début d'exploitation : 31 juillet 1981

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 11 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925663
Immatriculation d'une personne morale (B, C, D) suite à création

d'un établissement principal
Numéro chrono : 2750
Identification :
Dénomination sociale : SCI BROCHE MAGENTA
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 D 1 222 868

- n° de gestion 2014 D 177
Date d'immatriculation : 11 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 1 000 000 XPF
Adresse du siège : Impasse Félix Broche, Magenta - (BP 101 -

98845 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant, associé : TONNELIER Philippe Vincent Albert
Associé, gérant : LOQUET Carole Dominique
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Activité : acquisition, gestion de biens immobiliers à usage

d'habitation
Adresse : Impasse Félix Broche, Magenta - (BP 101 - 98845

NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 1er juin 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 11 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925664
Immatriculation d'une personne morale (B, C, D) suite à création

d'un établissement principal
Numéro chrono : 2751
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Identification :
Dénomination sociale : NATOU
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 D 1 223 189

- n° de gestion 2014 D 178
Date d'immatriculation : 11 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : rue de Sébastopol - (BP 5574 - 98853

NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : ODDOU Nathalie
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 31 mai 2014
Activité : gestion des biens immobiliers à usage commercial
Adresse : rue de Sébastopol - (BP 5574 - 98853 NOUMEA

CEDEX) - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 1er juin 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 11 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925665
Immatriculation d'une personne morale (B, C, D) suite à création

d'un établissement principal
Numéro chrono : 2752
Identification :
Dénomination sociale : SOCIETE CIVILE AGRICOLE PREENS
Numéro d'identification :  R.C.S. NOUMEA 2014 D 1 220 425

- n° de gestion 2014 D 179
Date d'immatriculation : 11 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile agricole
Capital : 120 000 XPF
Adresse du siège : lot. n° 65, Haute Téné - BP 1170 - 98870

Bourail
Administration :
Associé, gérant : FACON Kermuel Edouard
Associé, gérant : ZINNI Prescillia, Vonnick, Jeannine
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Activité : gestion de biens immobiliers à usage agricole
Adresse : lot. n° 66 - Haute Téné - 98870 Bourail
Date de début d'exploitation : 12 mai 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 11 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925666
Immatriculation d'une personne morale (B, C, D) suite à création

d'un établissement principal
Numéro chrono : 2753
Identification :
Dénomination sociale : VYF PRODUCTION
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 B 1 223 338

- n° de gestion 2014 B 367
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Date d'immatriculation : 11 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :
juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 11, rue Jean-Pierre Lapous - Dock n° 15 -

Doniambo - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : PERSAN Frédéric
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 4 juin 2014
Activité : travaux d'impression sur tous supports - travaux

d'encadrement
Adresse : 11, rue Jean-Pierre Lapous - Dock n° 15 - Doniambo

- 98800 Nouméa
Nom commercial : MULTI SUPPORTS GRAPHIC
Date de début d'exploitation : 1er juin 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 11 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925667
Immatriculation d'une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 2754
Identification :
Nom, prénom(s) : M. ROY Patrick Charles
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 A 1 222 975

- n° de gestion 2014 A 252
Date d'immatriculation : 11 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : française
Renseignements relatifs à l'établissement principal
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Activité : achat et vente de véhicules d'occasion
Adresse : 11, rue de la Seine - Koutio - 98835 Dumbéa
Date de début d'exploitation : 1er mai 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 11 juin  2014

Référence de l’annonce : 988925668
Immatriculation d'une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 2755
Identification :
Nom, prénom(s) : M. VIDEAULT Steeve Marie Robert
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 A 172 387 -

n° de gestion 2014 A 253 
Date d'immatriculation : 11 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : française
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Activité : transports de marchandises diverses
Adresse : 7, rue Paul Harris - Vallée des Colons - 98800

Nouméa
Date de début d'exploitation : 1er juin 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 12 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925675
Apport d'un établissement principal (immatriculation d'une

personne morale, uniquement)
Numéro chrono : 2762
Identification :
Dénomination sociale : MG RENOVATION
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 B 1 223 346

- n° de gestion 2014 B 368
Date d'immatriculation : 12 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 1 000 000 XPF
Adresse du siège : 3, rue René Louis Cuer - Faubourg Blanchot

- 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : MARIE Guillaume Pierre Georges
Gérant : MARIE Séverine Jacqueline Nadia né(e) VUILLEMINOT
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : établissement

principal acquis par apport au montant évalué à 2 600 000 francs
CFP.

Journal d'annonces légales : Télé 7 jours N.C. en date du 16 avril
2014

Activité : plâterie, plaquiste et isolation et touts petits travaux
relevant du bâtiment

Adresse : 3, rue René Louis Cuer - Faubourg Blanchot - 98800
Nouméa

Date de début d'exploitation : 24 mars 2014
Précédent propriétaire exploitant : MARIE Guillaume Pierre

Georges
_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 12 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925676
Immatriculation d'une personne morale (B, C, D) suite à création

d'un établissement principal
Numéro chrono : 2763
Identification :
Dénomination sociale : NATHANELLA
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 D 1 201 086

- n° de gestion 2014 D 180
Date d'immatriculation : 12 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société d'exercice libéral à responsabilité

limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 33, rue René Coty - Mont-Vénus - (BP 12107

- 98802 NOUMEA CEDEX) - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant, associé : NEVI Richard Michaël Georges Raphaël
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 jours N.C.
Activité : exercice de la profession de chirurgie-Dentiste



Adresse : 31, avenue des Départs - Takutéa - 98835 Dumbéa
Date de début d'exploitation : 1er juin 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 12 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925682
Immatriculation d'une personne morale (B, C, D) suite à création

d'un établissement principal
Numéro chrono : 2777
Identification :
Dénomination sociale : SARL LAVERIE EXPRESS 31
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 B 1 223 478

- n° de gestion 2014 B 369
Date d'immatriculation : 12 juin 2014
Renseignements relatifs aàla personne morale :
Foi:ne juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 1 100 000 XPF
Adresse du siège : 41, rue du 18 Juin - 98800 Nouméa
Administration :
Gérant : DUMONT Christian Jean Marie
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en

date du 7 juin 2014
Activité : blanchisserie, teinturerie
Adresse : 41, rue du 18 Juin - 98800 Nouméa
Nom commercial : LAVERIE EXPRESS 31
Date de début d'exploitation : 16 juin 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 12 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925686
Immatriculation d'une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 2781
Identification :
Nom, prénom(s) : Mme KUHN Marina Wagone né(e) TRELE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 A 122 173 -

n° de gestion 2014 A 254
Date d'immatriculation : 12 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : française
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Activité : transport et vente de marchandises alimentaires et

non alimentaires
Adresse : village de Touho - (BP 35 - 98831 TOUHO) - 98831

Touho
Date de début d'exploitation : 1er mai 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 12 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925689
Immatriculation d'une personne physique suite à création d'un

établissement principal
Numéro chrono : 2784
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Identification :
Nom, prénom(s) : M. ESTEBE Marc Guy Gilles
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 A 144 394 -

n° de gestion 2014 A 255
Date d'immatriculation : 12 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : française
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Activité : vente de petits matériels informatique
Adresse : village de Poindimié - (BP 105 - 98822 POINDIMIE)

- 98822 Poindimié
Nom commercial : INFOREPARE
Date de début d'exploitation : 13 mai 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 13 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925692
Immatriculation d'une personne morale (B, C, D) suite à création

d'un établissement principal
Numéro chrono : 2787
Identification :
Dénomination sociale : NAOULE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 D 1 223 387

- n° de gestion 2014 D 181
Date d'immatriculation : 13 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale
Forme juridique : société civile agricole
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : tribu de Tiaoulé - 98860 Koné
Administration :
Gérant, associé : GOWECEE Yannick Pourra
Associé, gérant : NAPOAERA Martin
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 jours N.C. en date du 12 juin

2014
Activité : exploitation agricole élevage
Adresse : tribu de Tiaoulé - 98860 Koné
Date de début d'exploitation : 22 mai 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 16 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925693
Achat d'un établissement principal par une personne morale

lors de l'immatriculation
Numéro chrono : 2788
Identification :
Dénomination sociale : DENAMIEL KINE
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 D 1 223 114

- n° de gestion 2014 D 182
Date d'immatriculation : 16 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :



Forme juridique : société civile
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 229, rue Arnold Daly - (BP 13953 - 98803

NOUMEA CEDEX) - 98803 Nouméa
Administration :
Gérant : DENAMIEL Edouard Claude Jean
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de lâctivité ou de l'établissement : établissement

principal acquis par achat au prix stipulé de 8 000 000 francs
CFP.

Journal d'annonces légales : Les Nouvelles Calédoniennes en
date du 31 mai 2014

Activité : masseur Kinésithérapeute
Adresse : 229, rue Arnold Daly - (BP 13953 - 98803 NOUMEA

CEDEX) - 98803 Nouméa
Nom commercial : DENAMIEL KINE
Date de début d'exploitation : 1er juin 2014
Précédent propriétaire exploitant : CLERC-VOLLERIN

Marie-Lise
_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 16 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925714
Immatriculation d'une personne morale (B, C, D) suite à création

d'un établissement principal
Numéro chrono : 2809
Identification :
Dénomination sociale : AMBIANCE AC
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 B 1 223 486

- n° de gestion 2014 B 370
Date d'immatriculation : 16 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 1 000 000 XPF
Adresse du siège : 30, rue Auguste Brun - Quartier Latin -

98800 Nouméa
Administration :
Gérant : GRANGE Adeline Agnès né(e) BOLET
Renseignements relatifs à l'établissement principal :
Origine de l'activité ou de l'établissement : création
Journal d'annonces légales : Télé 7 jours N.C. en date du 12 juin

2014
Activité : commerce de détail et ustensiles de cuisine, arts de

la table et petite décoration
Adresse : 30, rue Auguste Brun - Quartier Latin - 98800

Nouméa
Nom commercial : AMBIANCE & STYLES
Date de début d'exploitation : 1er octobre 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 17 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925748
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 2840
Identification :
Dénomination sociale : GABIONS.NC
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Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 B 1 223
585 - n° de gestion 2014 B 372

Date d'immatriculation : 17 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée à associé

unique
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 742, rue des Cocotiers, Saint-Michel - (BP

30509 -98895 NOUMEA CEDEX) - 98809 Mont-Dore
Administration :
Gérant(s) : TOUSSIROT Jean-Luc, Georges, Marie
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : négoce de produits et matériaux de construction
Adresse : 742, rue des Cocotiers, Saint-Michel - (BP 30509 -

98895 NOUMEA CEDEX) - 98809 Mont-Dore
Date de début d'exploitation : 1er juin 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 17 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925750
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 2842
Identification :
Dénomination sociale : ACTIVITES ELECTRIQUES LIJOUR-

AEL-
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMFA 2014 B 1 223 700 -

n° de gestion 2014 B 373
Date d'immatriculation : 17 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 47, rue Coulio, Pointe à la Luzerne,

Nakutakoin - (BP 30969-98895 NOUMEA CEDEX) - 98835
Dumbéa

Administration :
Gérant(s) : LIJOUR Thierry, Michel
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : Electricité industrielle
Adresse : 47, rue Coulio, Pointe à la Luzerne, Nakutakoin -

(BP 30969-98895 NOUMEA CEDEX) - 98835 Dumbéa
Date de début d'exploitation : 1er juin 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 17 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925751
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 2843
Identification :
Dénomination sociale : PRESTASHOP DIFFUSION
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 B 1 223 726 -

n° de gestion 2014 B 374
Date d'immatriculation : 17 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société à responsabilité limitée
Capital : 20 000 XPF
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Adresse du siège : 321, rue Armand Ohlen, la Colline des
Poètes - Portes de Fer - 98800 Nouméa

Administration :
Gérant(s) : GAZAN Christine, Fernande, Angélique
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : achat et vente de tous biens et services hors

alimentaires et boissons
Adresse : 321, rue Armand Ohlen, la Colline des Poètes -

Portes de Fer - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 2 mai 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 17 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925753
Immatriculation suite à création d’un établissement principal
Numéro chrono : 2845
Identification :
Nom, prénom(s) : Mme QUINQUIS Laura, Anne, Marie
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 A 1 223 403 -

n° de gestion 2014 A 256
Date d'immatriculation : 17 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : importation et vente d'accessoires pour animaux.

Elevage et vente d'animaux vivants (lapins et oiseaux)
Adresse : 58, rue Clémen - PK 7 - 98800 Nouméa
Date de début d'exploitation : 6 juin 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 17 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925754
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 2846
Identification :
Nom, prénom(s) : Mme IHMELING Jeanne, Pauline, Wanyelu
Numéro d'identification : R.C.S, NOUMEA 2014 A 1 223 445 -

n° de gestion 2014 A 257
Date d'immatriculation : 17 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne physique :
Nationalité : française
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : transport routier de personnes
Adresse : Tribu de Saint Paul - 98814 Ouvéa
Date de début d'exploitation : 1er septembre 2014

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 17 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925755
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 2847
Identification :
Dénomination sociale : J.P.F.F. DEVELOPPEMENT
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 D 1 221 142 -

n° de gestion 2014 D 183
Date d'immatriculation : 17 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 3, rue Loriot de Rouvray - Baie des Citrons -

98800 Nouméa
Administration :
Associé(s), gérant(s) : GARNIER Jean-Pierre, Louis
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : Administration et gestion de biens immobiliers à

usage professionnel
Adresse : 3, rue Loriot de Rouvray - Baie des Citrons - 98800

Nouméa
Date de début d'exploitation : 19 mai 2014

_______

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NOUMEA

IMMATRICULATION AU RCS
Publicité éditée le 18 juin 2014

Référence de l’annonce : 988925761
Immatriculation suite à création d'un établissement principal
Numéro chrono : 2854
Identification :
Dénomination sociale : SCI LFSM
Numéro d'identification : R.C.S. NOUMEA 2014 D 1 223 536 -

n° de gestion 2014 D 184
Date d'immatriculation : 18 juin 2014
Renseignements relatifs à la personne morale :
Forme juridique : société civile immobilière
Capital : 100 000 XPF
Adresse du siège : 151bis, rue des Cerisiers Bleus - Robinson

- 98809 Mont-Dore
Administration :
Associé(s), gérant(s) :
SAINT-MARC Thierry, Jean-Louis
SAINT-MARC Christelle né(e) VEYSSIERE
Renseignements relatifs à l’établissement principal :
Origine de l’activité ou de l’établissement : création
Activité : acquisition, gestion de biens immobiliers à usage

professionnel ou commercial
Adresse : 151bis, rue des Cerisiers Bleus - Robinson - 98809

Mont-Dore
Date de début d'exploitation : 1er juin 2014

________

Pour le président du gouvernement
et par délégation

MATCHA IBOUDGHACEM

Chef du service de légistique et de diffussion du droit par intérim
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